
La représentation du Front Polisario
en Allemagne a appelé l'ensemble

des sociétés impliquées dans le
pillage des richesses du Sahara

occidental à respecter la légalité
internationale, selon laquelle toute

activité d'exploration ou d'exploita-
tion menées sur les territoires sah-

raouis occupés sans consentement
du peuple sahraoui, par l'intermé-

diaire de son unique et légitime
représentant, le Front Polisario, "est
une violation des principes du droit

international". 

L ors d'une rencontre tenue dans un
centre culturel à Berlin-Friedrichshain,
pour mettre à nu l'implication de cer-

taines sociétés allemandes dans le pillage
des ressources naturelles sahraouies, le vice-
représentant du Front Polisario en Alle-
magne, Salah Sayed Mostafa, a expliqué
dans quelle mesure ces opérations de pilla-
ge favorisent la durée de l'occupation et du
statu quo dans la région. "De nombreuses
sociétés allemandes ont contracté des actes
de recel avec l'autorité d'occupation maro-
caine dans les territoires sahraouis, à l'instar
du géant des énergies alternatives Siemens,
qui y dirige plusieurs centrales éoliennes et
solaires, en approvisionnant la compagnie
Phosboucraa à hauteur de 90% d'électricité
pour qu'elle continue à piller quotidienne-
ment le phosphate du Sahara occidental", a-
t-il dit. Les activités de Siemens contribuent

à la "dédiabolisation politique et média-
tique de l'occupation", et impliquent
d'autres sociétés, à l'instar de "Heidelberg
Materials", dans la consécration de la poli-
tique de la colonisation visant à modifier la
structure démographique du Sahara, a ajou-
té le diplomate sahraoui. Cela se manifeste,
poursuit-il, dans la fabrication de matériaux
utilisés par les autorités d'occupation dans
la réalisation de plusieurs projets d'infra-
structures sur les terres occupées du Sahara
occidental. Ces activités interviennent aussi
en violation des cinq arrêts rendus par la
Cour de justice de l'Union européenne sou-
lignant "le caractère illégale des activités
économiques menées dans les territoires
occupés", mais aussi "le statut distinct et
séparé du Sahara occidental". Le représen-
tant du Front Polisario a appelé ces sociétés

à suivre l'exemple de "Continental A.G."
dont le Conseil d'administration a décidé
récemment de se retirer des territoires sah-
raouis occupés. Le vice-représentant du
Front Polisario en Allemagne a, par là
même, présenté un rapport sur les derniers
développements de la question sahraouie,
dans le contexte de la reprise de la lutte
armée le 13 novembre 2020 suite à la viola-
tion par le Maroc de l'accord de cessez-le-
feu. Il a évoqué en outre les violations des
droits de l'Homme dans les villes occupées
du fait de la politique répressive adoptée
par le colonisateur marocain à l'encontre
des Sahraouis sans défense. Les débats lors
de cette rencontre ont porté aussi sur les
nouveaux moyens de renforcement de la
solidarité allemande avec le peuple sah-
raoui et de faire pression sur les entreprises
allemandes impliquées dans la dilapidation
des richesses naturelles sahraouies. Cette
rencontre avait pour but de sensibiliser et
conscientiser le public à l'importance de bri-
ser le blackout imposé aux territoires sah-
raouis occupés, mais aussi à l'impératif de
s'adresser aux décideurs politiques alle-
mands pour agir et faire pression sur le colo-
nisateur afin d'honorer ses engagements
internationaux, pour ne citer que le plan de
règlement ONU-Afrique portant organisa-
tion d'un référendum d'autodétermination
pour le peuple sahraoui. 

R. I./Agences 
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CE LABORATOIRE ÉTANT
TEMPORAIREMENT FERMÉ 
Les produits 
pharmaceutiques
fabriqués par
"HUP.P PHARMA"
retirés 
L' agence nationale des produits

pharmaceutiques (ANPP) a appe-
lé, hier, dans un communiqué, au
retrait de tous les produits pharma-
ceutiques fabriqués par la "Sarl
HUP.P.PHARMA", un laboratoire déjà
visé, depuis jeudi, par une "fermeture
temporaire", sur décision ministérielle,
en raison de "violations des règles de
bonnes pratiques de fabrication". "Le
directeur général de l'agence nationa-
le des produits pharmaceutiques
demande le retrait de tous les lots des
produits pharmaceutiques fabriqués
par l'établissement pharmaceutique
HUP.P.PHARMA, zone industrielle Le-
PALMA, N  49,50 et 266 Constantine",
explique l'ANPP dans son communi-
qué. Il a également été procédé à "la
suspension de la libération de lot de
l'ensemble des produits pharmaceu-
tiques fabriqués par la SARL HUP.P
PHARMA", ajoute la même source. Ces
dispositions sont adoptées pour "non-
conformité aux bonnes pratiques de
fabrication, y compris de contrôle de
qualité et de libération de lot", ainsi
que pour "préserver la santé
publique", affirme l'Agence. Elles inter-
viennent en application des disposi-
tions de la loi N  18-11 du 2 juillet
2018, modifiée et complétée, relative à
la santé, et du décret exécutif N 19-
190 du 3 juillet 2019, modifié et com-
plété, notamment l'article 5, fixant les
missions et l'organisation et le fonc-
tionnement de l'agence nationale des
produits pharmaceutiques, précise le
document. Elle font également suite à
"la fermeture temporaire de SARL
HUP.P.PHARMA sur décision ministé-
rielle", a-t-on souligné. A rappeler que
les services du ministère de l'Industrie
et de la Production pharmaceutique
avaient annoncé, samedi dans un
communiqué, la "fermeture temporai-
re", depuis jeudi dernier, des labora-
toires de l'entreprise spécialisée dans
la fabrication de produits pharmaceu-
tiques destinés à la médecine humai-
ne "HUP.P Pharma", et ce, pour viola-
tion des règles de bonnes pratiques
de fabrication. 

R. S.

w ISRAËL N’EST PAS À SA PREMIÈRE MANŒUVRE 
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ARMÉE SAHRAOUIE 
Feu sur les forces d’occupation

marocaines à Haouza, Mahbès et Farsia 
L es unités de l'Armée populaire de libération sahraouie (APLS) ont mené de nouvelles

attaques contre les retranchements des forces d'occupation marocaines dans les sec-
teurs de Haouza, Mahbès et Farsia, leur infligeant de "lourdes pertes humaines et maté-
rielles", a indiqué dimanche, le ministère sahraoui de la Défense dans son communiqué 861.
Des détachements avancés de l'APLS ont ciblé, par d'intenses bombardements, les retran-
chements des forces d'occupation marocaines dans les régions d’Ouled Lethel dans le sec-
teur de Farsia, au moment où d'autres unités ciblaient les positions de l'occupant dans la
région de Fedret Temat dans le secteur de Haouza, selon le communiqué rapporté par
l'Agence de presse sahraouie (SPS). Les unités de l'APLS ont ciblé aussi des retranchements
des forces d'occupation dans la région de Laâgued dans le secteur de Mahbès, selon la
même source. Auparavant, des détachements avancés de l'Armée sahraouie avaient bom-
bardé des positions des forces d'occupation marocaines dans les secteurs de Haouza, Farsia
et Mahbès, et les régions nord de Ahricha, Dirt El-Fiyine, Agrarat El-Farsig et Rous Sebti. 

R. I.

L e membre du Conseil de la nation et
président de la commission des affaires

étrangères et politiques et de la sécurité
nationale au Parlement arabe, Abdelkrim
Korichi, fait partie de la délégation de l'insti-
tution parlementaire panarabe en visite
officielle en Chine du 28 au 31 août, indique,
hier, un communiqué du conseil. La visite
de la délégation du Parlement arabe,
conduite par son président, Adel Abderrah-
mane Al-Assoumi, "intervient à l'invitation
du président de la commission permanente
du Congrès national des représentants du
peuple de la République populaire de
Chine", précise le communiqué. Cette visite,
qui vise à "consolider les relations arabo-

chinoises au niveau parlementaire", sera
sanctionnée par "la signature d'un mémo-
randum d'entente entre les Parlements
arabe et chinois en vue de créer des espaces
communs de coopération régulière entre
les deux institutions et d'approfondir les
relations d'amitié unissant les peuples du
monde arabe et de la République populaire
de Chine", selon la même source. Au début
de la visite, le représentant du Conseil de la
nation s'est rendu, avec les membres de la
délégation, dans la ville chinoise de Xi'an,
où une rencontre a été organisée avec le
président du Parlement de la province de
Shaanxi, qui abrite la plus grande Mosquée
de Chine. R. N.

PARMI UNE DÉLÉGATION DU PARLEMENT ARABE 
Le sénateur Abdelkrim Korichi

en visite officielle en Chine 
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SAHARA OCCIDENTAL 
Le Makhzen
empêche les
journalistes
espagnols
d’entrer aux
territoires
occupés 

L e Maroc empêche les jour-
nalistes espagnols d'accéder

au Sahara occidental occupé
sans aucun argument juridique,
a indiqué Nicolas Castellano, un
reporter dont le travail est basé
sur les victimes de violations du
droit international, soulignant
que le régime du Makhzen
empêchait le droit à l'informa-
tion dans ce territoire non-auto-
nome. "Le Maroc empêche les
journalistes espagnols d'accé-
der au territoire du Sahara occi-
dental sans aucun argument
juridique.
Nous sommes nombreux à
essayer d'accéder au territoire
mais nous sommes expulsés en
toute impunité car ni les
Nations unies ni même l'Etat
espagnol ne protestent ou ne
demandent d'explications", a
affirmé le journaliste spécialisé
dans les contenus sur la migra-
tion, les victimes de violations
du droit international, la coopé-
ration et le développement,
dans une interview accordée au
site d'information elDiario. Il a
notamment mis en lumière le
fait que, "lorsque des journa-
listes veulent rendre compte de
la situation des citoyens sah-
raouis, le Maroc exerce sa
poigne de fer et empêche le
libre exercice de l'information
sur le territoire".
À cette réalité, a-t-il poursuivi,
s'ajoutent "d'autres intérêts
commerciaux et politiques qui
font du Sahara occidental un
sujet inconfortable pour les par-
ties qui ont la possibilité d'exer-
cer le pouvoir" en Espagne. Le
reporter est, en outre, revenu
sur le traitement médiatique
réservé à la cause sahraouie
dans son pays, regrettant le fait
qu'une grande partie des
médias espagnols "passe sous
silence la réalité sahraouie" et
ne lui donne pas "l'espace qu'el-
le mérite".
La question sahraouie "devrait
être notre ordre du jour parce
que l'Espagne continue d'être la
puissance administrante", a-t-il
signalé. Il a, à ce titre, rappelé
que le droit international stipule
que le peuple sahraoui doit
choisir la forme que prendra
son avenir, c'est-à-dire à travers
un référendum au Sahara occi-
dental.
"Les médias devraient aborder
la question (sahraouie) d'un
point de vue à la fois juridique
et humain. Nous devrions nous
demander pourquoi nous avons
plus d'empathie ou accordons
plus d'espace médiatique à
d'autres conflits", a-t-il ajouté.
Le journaliste espagnol a égale-
ment dénoncé les mensonges
du Makhzen quant à la situation
des Sahraouis dans les terri-
toires occupés par le Maroc,
relevant que "ce ne sont pas
seulement les journalistes qui
sont empêchés d'entrer au
Sahara occidental, mais aussi les
juristes et les missions de paix,
ainsi que les missions d'obser-
vation des droits de l'Homme,
qui sont empêchés de faire leur
travail". 

R. I.

ISRAËL N’EST PAS À SA PREMIÈRE MANŒUVRE À TRAVERS L’ÉPISODE NAJLA AL MANGOUSH 

De Kadhafi en 2011 jusqu’à
Haftar en 2021

EXPANSION DU GROUPE BRICS

L’ordre mondial alternatif
inquiète Macron

Israël vient d’essuyer un échec
cinglant dans sa tentative de

normaliser ses relations diplomatiques
avec la Libye. Dans sa tentative de

compter un nouvel allié dans la
région du Maghreb et ainsi priver la

cause palestinienne d’un soutien
indéfectible qui s’est toujours

manifesté sur la scène arabe, elle a
tenté de miser sur la division de la

scène politique libyenne pour
s’imposer dans la région. 

L e peuple libyen n’a pas manqué de désa-
vouer les artisans de cette trahison en
sortant dans la rue pour exprimer son

soutien à la cause palestinienne et refusant
toute idée de normalisation avec l’Etat hébreu.
Les tentatives israéliennes de normaliser ses
relations diplomatiques avec la Libye ne
datent pas d’aujourd’hui. Elles remontent à
loin du temps du guide Maâmmar Kadhafi. Au
mois d’octobre 2011, le journal israélien  Haa-
retz avait annoncé que Tel Aviv  avait  tenté de
séduire Kadhafi en profitant de sa crainte de
voir son pays envahi par les américains au len-
demain de l’occupation de l’Irak en 2003. Des
dirigeants lui avaient assuré qu’ils allaient
mettre la pression sur l’administration Bush Jr
pour lui éviter les sanctions à propos de son
programme nucléaire qu'il avait démantelé
entre temps. Au cours de la même année
l’autre quotidien « Yedoot Ahranot » avait
annoncé une rencontre à Vienne entre des res-
ponsables libyens en présence d'un haut res-
ponsable américain pour organiser la  visite
d’une délégation du ministère des affaires
étrangères israélien accompagnée de repré-
sentants de l'agence de renseignement et du
Mossad à Tripoli pour discuter de la normalisa-
tion des relations. Mais le Guide libyen n’avait
pas donné son accord pour cette visite qui n’a
pas eu lieu. Curieusement, au cours de la
même année, une vingtaine d’israéliens d’ori-
gine libyenne ont fait un séjour à Tripoli et ses
environs.   C’était la première délégation israé-
lienne qui foulait le sol libyen depuis la nais-
sance de l’État hébreu en 1948. Puis les tenta-
tives israéliennes ont cessé en raison de la
chute de Kadhafi et la guerre civile que vivait le

pays. Tel-Aviv est revenu à la charge en 2021.
La chaîne de télévision « I24news » avait prêté
au maréchal Khalifa Hafter sa volonté de nor-
maliser les relations de son pays avec Israël. La
chaîne avait même annoncé que Hafter et Seif
El islam Gueddafi, candidats aux élections pré-
sidentielles étaient assistés par un conseiller
israélien spécialiste des campagnes électo-
rales. Dans la foulée, des médias israéliens
avaient indiqué que Saddam Khelifa Hafter (le
fils du maréchal)  avait transmis aux israéliens
une lettre dans laquelle son père demandait
une assistance militaire et politique de Tel-
Aviv avec l'engagement de normaliser les rela-
tions de son pays à l'avenir une fois élu.  Le
chef du gouvernement d’Union nationale,
Abdelhamid Dbeibah, avait démenti, au cours
de la même période les informations laissant
entendre qu'il était prêt à normaliser ses rela-
tions avec Israël. Il les avait mises sur le compte
de la campagne menée par le camp de son
concurrent Hafter. Le communiqué du gouver-
nement était clair puisqu'il avait réfuté toute
intention de rapprochement avec Tel Aviv et
rappelé le soutien de son peuple et de son

gouvernement à la cause palestinienne. L’ex-
pert Hosni Abidi a indiqué qu'Israël vise par ses
tentatives de normalisation avec la Libye à tra-
vers le Gouvernement d'union nationale ou du
maréchal Hafter a permettre un règlement du
problème du plateau continental entre la Tur-
quie et la Libye et de là à redessiner les eaux
territoriales israéliennes pour permettre le pas-
sage du gazoduc vers l'Europe. Pour lui c’est
une question d’importance stratégique car
une normalisation permettrait à l’État hébreu
d’acheminer son gaz vers l’Europe via la Tur-
quie. Et elle permettrait également d’affaiblir la
cause palestinienne en la privant d’un soutien
certain. Il faut rappeler que la rencontre à
Rome entre Najla Al Mangoush  avec le
ministre israélien des Affaires étrangères Eli
Cohen a poussé des centaines de manifestants
à se rassembler, dimanche, devant le palais du
gouvernement pour réclamer « le limogeage
de la ministre des affaires étrangères». Des
manifestations anti-normalisation avec Israël
ont eu lieu dans d’autres villes libyennes en
soirée, note-t-on. 

Slimane B.

R éagissant à l'expansion du
groupe BRICS (Brésil, Rus-
sie, Inde, Chine, Afrique du

Sud) par son élargissement à six
nouveaux pays -l'Argentine, l'Ara-
bie saoudite, l'Égypte, les Émirats
arabes unis, l'Éthiopie et l'Iran- en
janvier 2024, décidé lors de son
15e sommet de Johannesburg, le
président français, Emmanuel
Macron, cité par Sputnik, estime
que ce fait « témoigne de l'inten-
tion de construire un ordre mon-
dial alternatif, considéré comme
très occidental ». Il l’a déclaré dans
un discours prononcé lors de la
conférence annuelle des ambassa-
deurs de la République à l'Elysée.
Pour rappel, le président français
aurait bien voulu être à Johannes-
burg et participer au sommet des
BRICS qui s'est tenu du 22 au 24
août, sous la présidence de
l'Afrique du Sud, seulement, il n’a
pas été invité. Il n’a pas tort de voir
dans l’expansion des BRICS com-
mencée lors de ce sommet et qui
est appelée à se poursuivre au vu
du nombre grandissant de pays
qui veulent y adhérer, le signe
d’un échec cuisant de l’Occident

collectif et de sa politique de sanc-
tions et d’embargo, combinée aux
agressions militaires et à l’élimina-
tion physique de dirigeants qui ne
plaisent pas à l’OTAN. En effet, la
décision des BRICS d’accepter six
nouveaux membres renforcera le
Sud global, a déclaré à Sputnik
Afrique, Mtho Xulu, président de la
Chambre de commerce et d'indus-
trie d'Afrique du Sud et du groupe
de travail sur le Commerce et l'in-
vestissement du Conseil des entre-
prises des BRICS. Cette décision
ouvrira l’accès à de nouveaux mar-
chés, a-t-il expliqué. Selon Mtho
Xulu, l’élargissement des BRICS
sera un apport positif tant sur le
plan culturel qu’économique et
renforcera le Sud global. "Le profil
des pays qui ont été ajoutés
montre qu'il s'agit d'une tentative
d'apporter des lieux et des cul-
tures différents et, bien sûr, une
expertise différente dans diffé-
rents secteurs économiques. Le
Sud global va donc être renforcé
par ce type de forum, car en plus
d'être membres des BRICS, ces dif-
férents pays ont tous leurs propres
organisations régionales, ce qui ne

peut qu'améliorer la qualité du
multilatéralisme", a indiqué à
Sputnik, Mtho Xulu, en marge du
Forum international d’innovation
des BRICS "Cloud City", qui se
déroule du 27 au 29 août à Mos-
cou, et regroupe des participants
de plus de 30 pays, y compris des
BRICS, du Moyen-Orient et d'Asie.
Par ailleurs, les Émirats arabes unis,
qui rejoindront les BRICS en 2024,
prévoient de placer davantage de
capitaux dans la Nouvelle banque
de développement des BRICS
(NDB), qu’elle a rejointe il y a deux
ans. Selon le ministre de l'Écono-
mie du pays, Abdoullah ben Touq
al-Marri, cité par Sputnik, Abou
Dhabi veut stimuler le commerce
avec les pays du Sud. "Aller vers les
pays du Sud est l’aspect le plus
important sur lequel nous nous
concentrons en ce moment, et
cela va se développer", a déclaré
Marri, affirmant l’intention d’Abou
Dhabi de redoubler d’efforts com-
merciaux. Pour rappel, la décision
de créer une nouvelle banque de
développement dans le cadre des
BRICS a été prise en 2013 lors d’un
sommet à Durban, en Afrique du

Sud. Établie à Shanghaï, la NDB
dispose d’un capital de 100 mil-
liards de dollars, selon son site
Internet. Depuis sa création, la
banque a approuvé des projets
pour un montant cumulé de près
de 32 milliards de dollars. 

LA BANQUE DES BRICS
INTÉRESSE L’ALGÉRIE

Le Président Abdelmadiid Teb-
boune avait insisté, on s’en sou-
vient, sur l'importance de la parti-
cipation de l'Algérie, avec une
contribution de 1,5 milliard de dol-
lars au capital de la nouvelle
banque de développement rele-
vant des BRICS.

Une banque qui "dispose de
ressources financières plus impor-
tantes que la Banque mondiale",
avait-il fait remarquer. Selon Dilma
Rousseff, présidente de la NDB, la
banque examine actuellement les
demandes d’adhésion d’environ
15 pays. Elle a exprimé sa convic-
tion quant à l'approbation de la
demande d'adhésion de l’Algérie
lors de la prochaine session du
Conseil des Gouverneurs de la
banque, prévue pour le mois de
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NORMALISATION AVEC LA LIBYE POST-KADHAFI 

illusoire  rêve sioniste ! 
Pour l’entité sioniste,
tous les moyens sont

bons pour tenter le
coup de la

normalisation avec les
États arabes, dans le
cadre de sa stratégie

générale visant à
étendre son

hégémonie absolue
sur le territoire

palestinien, et la
Libye, pays dévasté
par le conflit armé

depuis 2011, en a
fait récemment les

frais.

L’ entité sioniste n’a pas
caché son aspiration à
établir des relations «

normales » avec la Libye et à s'in-
tégrer dans son environnement
arabe et islamique, par divers
moyens et méthodes, notam-
ment par sa diplomatie trom-
peuse. Si certains pays arabes
ont discrètement tissé des rela-
tions d’intérêt avec l’État sionis-
te, et que d’autres l’ont fait offi-
ciellement, c’est loin d’être le cas
de la Libye, qui au même titre
que l’Algérie, a toujours défendu
ses convictions de non-normali-
sation avec Israël.  Ce qui n’a pas
dissuadé cette dernière de ten-
ter le coup, cette fois-ci par la
voie de la désinformation diplo-
matique. Ainsi, après la Tunisie,
supposée par les sionistes
comme étant potentiellement
favorable à la normalisation,
c’est au tour de la Libye d’être la
cible de la propagande sioniste.
Mais jusqu’à l’heure actuelle, si
la Maroc, le Bahreïn, les Emirats
arabes, le Soudan, à un moindre
degré avec l’Egypte et la Jorda-
nie, entretiennent des relations
étroites avec Israël, cette derniè-
re est encore loin, très loin de ses
objectifs visant le ralliement de
Tripoli à sa   «  cause  » plus que
jamais illégitime aux yeux de
l’opinion internationale. 

scanDaLe DipLOMatique,
naJLa aL-ManGOusH 

LiMOGée
Et l’annonce faite dimanche

par le ministre israélien des
Affaires étrangères, Eli Cohen,
illustre bel et bien cette tentati-
ve trompeuse exploitée au profit
de l’élargissement de la normali-
sation. Selon le MAE israélien, il
se serait entretenu la semaine
écoulée avec son homologue
libyenne, Najla al-Mangoush,
pour débattre « du grand poten-
tiel que représentent les rela-
tions entre les deux pays, de
l'héritage du judaïsme libyen et
de la réparation des synagogues
et cimetières juifs dans ce pays». 

Si pour Cohen, il s'agit, d'une
«  réunion historique», cette
annonce a eu l’effet d’une
bombe au sein des hautes auto-
rités libyennes, ce qui a valu à la
MAE libyenne, d’être immédia-
tement suspendue et envoyée
devant une commission d’en-
quête administrative, dimanche,

avant d’être limogée hier lundi.
Une décision prise par le gou-
vernement de l’unité nationale
libyen, dirigé par le Premier
ministre Abdel Hamid Dbeibah.
Pour sa part, le ministère libyen
des Affaires étrangères a répli-
qué en publiant un communi-
qué dans lequel il affirme que
cette rencontre a eu lieu à Rome,
sous la médiation du ministre
italien des Affaires étrangères, et
qu’elle était donc «  informelle »,
n’impliquant «  aucune discus-
sion, accord ou consultation  ».
Selon le document, « Tripoli nie
catégoriquement l’exploitation
par la presse hébraïque et inter-
nationale et leur tentative de
conférer à l’incident le caractère
de réunions ». 

La LOi Libyenne interDit
tOute reLatiOn avec

israëL
La Libye, pays d'Afrique du

Nord, ne reconnaît pas Israël et
n'entretient pas de relations
diplomatiques avec Tel-Aviv, et
selon la loi libyenne, toute rela-
tion avec Israël, ses ressortis-
sants ou toute entité le repré-
sentant, est passible de pour-
suites pénales. Après l'annonce
israélienne de la rencontre, les
autorités libyennes, Conseil des
ministres, ministère des Affaires
étrangères et Haut conseil de
l’Etat, ont, chacun de son côté,
réaffirmé leurs positions «
constantes » vis-à-vis de la cause
palestinienne. Dans ce contexte,
le Conseil présidentiel (CP)
libyen, organe doté de certains
pouvoirs exécutifs et issus du
processus politique soutenu par
l'ONU, a réclamé « des éclaircis-
sements  » au gouvernement,
précisant que «  ceci ne reflète
pas la politique étrangère de
l'État libyen, ne représente pas
les constantes nationales
libyennes et est considéré
comme une violation des lois
libyennes qui criminalisent la
normalisation avec l'entité sio-
niste ». Et de noter qu’à ce titre,
la Chambre des représentants a
convoqué une session d'urgen-
ce, hier, pour discuter de ce
qu’elle a qualifié de « crime com-
mis contre le peuple libyen ». A
cet effet, le parlement libyen a
rappelé la loi 62 de 1957, qui
interdit toute forme de normali-
sation avec l’entité sioniste,
appelant à des sanctions sévères
à l’encontre des responsables
directs, notant que ces agisse-

ments vont à l’encontre des
valeurs du peuple libyen. 

À titre de rappel, ce n’est pas
la première fois que Najla al-
Mangoush est suspendue de ses
fonctions et soumise à une inter-
diction de voyager, comme ce
fût le cas le 6 novembre 2021,
lorsqu’elle fut accusée de «viola-
tions administratives », et d’avoir
« pris des décisions de politique
extérieure sans avoir consulté le
CP ».

«La paLestine est une
cause sacrée»

Pas plus loin que le 5 août
dernier, le vice-président du
Conseil présidentiel libyen,
Abdallah al-Lafi, avait réaffirmé
le soutien continu de la Libye à
la cause palestinienne, au droit
au retour des Palestiniens et à la
création de leur État indépen-
dant avec Al-Qods al-Sharif
comme capitale. 

Ayant toujours dénoncé les
crimes odieux et les violations
que les forces d'occupation sio-
nistes ont commis contre le
peuple palestinien, notamment
la souffrance des prisonniers
palestiniens dans les prisons
israéliennes. Alors que l’agressi-
vité croissante dans les terri-
toires palestiniens occupés a
entraîné une baisse du soutien à
la normalisation, cette tentative,
en réalité, n’a fait que nuire aux
ambitions sionistes. Au même
titre, les responsables du minis-
tère israélien des AE et l'opposi-
tion, ont fustigé hier matin la
communication faite autour de

l'existence de cette réunion
entre Eli Cohen et son homo-
logue libyenne, qui selon eux, a
conduit à des émeutes en Libye
et à la suspension de la ministre
libyenne. «  Cela témoigne de
l'amateurisme avec lequel les
relations extérieures sont
gérées. Les pays qui n'ont pas de
relations diplomatiques avec
Israël craindront désormais
d'avoir des contacts avec Israël,
puisqu'il a été prouvé que la par-
tie israélienne ne sait pas com-
ment garder les réunions confi-
dentielles  », ont indiqué des
sources au ministère, sous cou-
vert d'anonymat.

ManifestatiOns 
pOpuLaires 

et inDiGnatiOn Dans 
Les MiLieux pOLitiques

Libyens  
Des mouvements de protes-

tation spontanés ont éclaté
dimanche à Tripoli, dans plu-
sieurs banlieues de la capitale et
d’autres villes du pays, en signe
de refus d'une normalisation
avec Israël. Selon des vidéos
postées sur les réseaux sociaux,
un groupe de manifestants s'est
dirigé vers le ministère des
Affaires étrangères, brandissant
des drapeaux palestiniens, pour
réclamer la démission de Najla
al-Mangoush. 

Par ailleurs, ces événements
ont suscité des réactions de
condamnation au sein des
milieux politiques libyens, à
l’instar du Parti de la justice et de
la construction (PJC), qui a

dénoncé cette rencontre et
appelé «  le Premier ministre à
démettre immédiatement de
ses fonctions la ministre des
Affaires étrangères  » soulignant
que «  cette mesure offensante
aux sentiments de tous les
Libyens nécessite une clarifica-
tion complète aux médias ». 

Pour l'ancien chef du Haut
conseil d'État, Khaled al-Mishri, «
ce gouvernement doit être ren-
versé » dans la mesure où il « a
outrepassé toutes les interdic-
tions religieuses, nationales et
juridiques ». Même son de
cloche pour le Parti Taghyeer,
lequel a «  appelé le gouverne-
ment à prendre les mesures
appropriées et présenter ses
excuses au peuple libyen, et
annoncé son rejet catégorique
de toute relation avec l'entité
sioniste sous quelque prétexte
que ce soit ». 

À noter que cette rencontre
de Rome a également fait l'objet
d'une vive condamnation du
mouvement islamiste palesti-
nien Hamas. « Cette rencontre et
d'autres similaires voulant don-
ner une légitimité à l'occupation
israélienne de la Palestine et un
feu vert à sa politique fasciste et
aux crimes contre le peuple
palestinien sont rejetées et
condamnées  », a affirmé le
Hamas, dans un communiqué.

utOpie israéLienne 
Ainsi, et malgré l'incapacité

de l'entité sioniste à imposer la
normalisation à la Libye post-
Kadhafi, ses tentatives  se pour-
suivront dans le futur, car elles
constituent une composante
essentielle de la stratégie sionis-
te globale, qui vise à imposer
l'existence de l'entité aux pays et
aux peuples de la région. D’où la
question qui se pose d’elle-
même  : Quel pays arabe accep-
tera désormais une normalisa-
tion artificielle et imaginaire
avec un ennemi qui a usurpé la
terre et les lieux sacrés ? Aujour-
d'hui, la Libye, malgré ses souf-
frances continues résultant
d'une grave crise interne, n'a pas
besoin de soutien de l’entité sio-
niste, compte tenu de ses res-
sources inépuisables, mais
besoin d’une administration
politique honnête et forte. Quoi
qu’il en soit, la normalisation de
l’entité sioniste avec la Libye res-
tera un rêve lointain, pour ne
pas dire utopique.  

Hamid Si Ahmed 

SUEDE, MADAGASCAR, LUXEMBOURG ET TIMOR-LESTE 
De nouveaux ambassadeurs d’algérie

accrédités 
Q uatre gouvernements de pays auprès desquels l’Algérie a nommé de nouveaux ambassa-

deurs ont donné leurs feux verts. Il s’agit du gouvernement de Timor-Leste qui a donné son
agrément à la nomination de  Nor-Eddine Benfreha en qualité d'ambassadeur extraordinaire

et plénipotentiaire de la République algérienne démocratique et populaire auprès de Timor-Leste
avec résidence à Canberra, indique, hier, un communiqué du ministère des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l'étranger. Le gouvernement luxembourgeois a également donné son
agrément à la nomination de Mohamed El Amine Bencherif en qualité d'ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire de la République algérienne démocratique et populaire auprès du Grand-duché
de Luxembourg avec résidence à Bruxelles, selon un autre communiqué du MAE. En outre, le gouver-
nement suédois a donné son agrément à la nomination de  Seddik Saoudi, en qualité d'ambassadeur
extraordinaire et plénipotentiaire de la République algérienne démocratique et populaire auprès du
royaume de Suède, nous apprend un communiqué du MAE, alors que le gouvernement malgache a
donné son agrément à la nomination de Filali Ghouini en qualité d'ambassadeur extraordinaire et plé-
nipotentiaire de la République algérienne démocratique et populaire auprès de la République de
Madagascar.

R. N.
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RÉFORME DE L’EXAMEN DU BEM 

Les syndicats veulent
être associés 

À CAUSE DE CONDITIONS
MÉTÉOROLOGIQUES DÉFAVORABLES

Perturbation des
vols d’Air Algérie

de et vers
le Sud-est

L a compagnie aérienne nationale, Air
Algérie, a annoncé, hier, dans un com-

muniqué, des perturbations dans le pro-
gramme de ses vols domestiques de et
vers les aéroports du Sud-est du pays, en
raison de mauvaises conditions météoro-
logiques. «  En raison des conditions
météorologiques défavorables sur les
aéroports du Sud-est du pays (vents forts
avec des soulèvements de sable, rédui-
sant fortement la visibilité), Air Algérie
annonce des perturbations dans son pro-
gramme de et vers ces aéroports », préci-
se la même source. Cette alerte « demeu-
re en vigueur jusqu’à l’amélioration des
conditions météorologiques  », ajoute la
compagnie nationale.

Quid des voLs de et vers 
Le royaume-uni ?

Quoique la compagnie aérienne natio-
nale n’ait pas communiqué, du moins à
temps, sur cette autre situation du trafic
aérien à l’international, tout porte à croire
que les vols d’Air Algérie seraient touchés
par une perturbation. Il s’agit des des-
sertes de et vers le Royaume-Uni. En effet,
le service national du trafic aérien britan-
nique (NATS) a été contraint, hier, de res-
treindre le flux d'avions pour tenter de
résoudre un "problème technique", a-t-il
annoncé. Du coup, les compagnies
aériennes et les aéroports mettant en
garde contre des retards et des annula-
tions. «  Nous rencontrons actuellement
un problème technique et avons appli-
qué des restrictions de circulation pour
maintenir la sécurité. Les ingénieurs tra-
vaillent pour trouver et résoudre le pro-
blème  », a déclaré un porte-parole du
NATS, ajoutant que l'espace aérien bri-
tannique n'était pas fermé.

Un peu plus tôt, la compagnie aérien-
ne écossaise Loganair avait déclaré sur le
site de réseau social X, (anciennement
Twitter), qu'il y avait eu une panne à
l'échelle du réseau des systèmes informa-
tiques de contrôle du trafic aérien du
Royaume-Uni, avertissant que les vols
internationaux pourraient subir des
retards.

Des aéroports comme Londres Luton
et Birmingham ont déclaré qu'ils s'effor-
çaient de comprendre l'impact et le
calendrier dans lequel les opérations nor-
males pourraient reprendre, tandis que
British Airways a également déclaré qu'el-
le travaillait en étroite collaboration avec
NATS pour comprendre l'impact. L'aéro-
port de Dublin a déclaré que les pro-
blèmes de contrôle du trafic aérien
entraînaient des retards et des annula-
tions de certains vols à destination et en
provenance de la capitale irlandaise et a
conseillé aux passagers qui devaient
voyager ce lundi de vérifier à l'avance le
statut de leur vol auprès de leur compa-
gnie aérienne. 

F. B.

Le ministre de l’Éducation
nationale, Abdelhakim
Belabed, a fait savoir

dimanche qu’un projet de
réforme de l’examen du

Brevet de l’enseignement
moyen (BEM) est en étude

au niveau de son
département ministériel. Une
annonce qui a fait réagir les

syndicats du secteur avec
chacun son point de vue et

ses propositions. 

P our le porte-parole du Conseil
national du personnel enseignant
du secteur ternaire  de l’éducation,

Messaoud Boudiba, il s’agit d’une
autre « superflue » prise sans la consulta-
tion des partenaires sociaux.  Pour Boudi-
ba, le véritable projet auquel il faudra
donner de l’importance est celui de la
restructuration du système éducatif à
commencer du cycle primaire jusqu’au
secondaire. «  Au niveau du CNAPESTE,
nous sommes contre cette méthode de
refonte partielle, même si elle est utile,
elle reste inefficace  », a-t-il déclaré avant
d’expliquer qu’il  n’est pas possible de
réviser l’examen du BEM sans procéder
avant cela à la restructuration du système
éducatif à partir du primaire en commen-
çant par réduire le volume des pro-
grammes scolaires.   

De son côté, le secrétaire général du
Syndicat autonome des travailleurs de
l’éducation et de la formation (SATEF),
Boualem Amoura, a tenu à rappeler que la
révision de l’examen du Brevet de l’ensei-

gnement moyen faisait partie de ses pro-
positions. «  Nous avons proposé à titre
d’exemple de réduire le nombre de
matières examinées par jour, car quatre
matières d’examen en une seule journée
cela fait beaucoup sachant qu’on nous
interdit de passer plus de deux devoirs par
jour en classe durant l’année scolaire. Le
MEN a été donc appelé à  revoir cette
contradiction  », a-t-il souligné. Aussi,
Amoura indique que son syndicat a pro-
posé de revoir,  pour les classes de 4e
année moyenne,  le volume horaire de
deux matières essentielles à savoir les
mathématiques et la physique. Il a expli-
qué que le volume horaire par semaine de
ces deux matières est insignifiant car il est
d’une heure seulement, relevant que si
l’on veut améliorer le niveau des élèves
dans les matières scientifiques il faut
revoir ce point.  Cependant et en parallèle

de la révision de l’examen du BEM, Boua-
lem Amoura, a estimé qu’une révision
totale est radicale du système éducatif
devrait se faire. «C’est la logique qu’il faut
suivre même si c’est faisable de changer
quelques options dans l’examen du BEM.
Idem pour le baccalauréat qui nécessite
d’abord de revoir l’enseignement secon-
daire  », ajoute notre interlocuteur.  Pour
conclure, le représentant du SATEF a sou-
ligné que pour le moment le ministère de
l’Éducation n’a pas encore associé les syn-
dicats dans ce projet de reforme du BEM.
« Nous espérons que les responsables du
MEN nous invitent à prendre part à cette
démarche car nous avons des proposi-
tions pertinentes à faire dans ce domaine.
Cependant  si le travail se fait de façon
unilatérale, nous aurons dans ce cas notre
mot à dire », a-t-il averti.

Ania Nch 
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TRANSPORT CONFORTABLE ET … GRATUIT 

Les étudiants « choyés » à la rentrée  
À une dizaine de jours de

la rentrée universitaire
dont la date du début

des cours au sein des établis-
sements de l’enseignement
supérieur est fixée au 9 sep-
tembre, les services des
œuvres sociales mettent les
bouchées doubles à l’effet de
garantir le confort aux étu-
diants. Ainsi, au niveau trans-
port, par exemple, comme
prestation qui laisse à désirer,
des efforts semblent être faits
en ce sens. On est même tenté
de dire que les étudiants
seront « gâtés » à l’occasion de
la prochaine rentrée.

C’est en effet le cas de le
dire. Après l’application
«  MyBus  » lancée l’année pas-
sée comme service qui devait
atténuer un tant soit peu la
souffrance des étudiants en
matière d’irrégularité du trans-
port, le trafic via le métro et le
tramway leur sera gratuit. C’est
ce qu’a annoncé, hier, l'Office
national des œuvres universi-
taires. Cette mesure qui sera à
même de satisfaire les bénéfi-
ciaires est le fruit d’un partena-
riat conclu entre l’ONOU et la
direction de l’entreprise
SETRAM qui gère ces moyens
de transport existants à travers
sept wilayas.  Une convention
a été signée à ce titre entre les
deux parties, 

explique-t-on dans un com-
muniqué sanctionnant la céré-
monie de signature de cet
accord. Cette mesure inter-
vient «  dans le cadre des
efforts fournis par le ministère
de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique
et l'ONOU pur améliorer et
développer les prestations
fournies aux étudiants  ».
L’ONOU a précisé, toutefois, ce
qui dans l’ordre des choses,
que les étudiants résidents
pourront en vertu de cette
convention bénéficier des ser-
vices de transport par métro et
par tramway dans sept
wilayas. Autrement à Alger,

Oran, Constantine, Sétif, Ouar-
gla, Sidi Bel Abbès et Mostaga-
nem, où le métro (exception-
nel à la Capitale Alger) et le
tramway est de service.  «  Les
étudiants pourront bénéficier
de ce service après constitu-
tion d'un dossier administratif
électronique auprès des direc-
tions des œuvres universitaires
concernées. Ces-dernières
délivreront des cartes spé-
ciales avec SETRAM, qui pour-
ront être utilisées dans les
dites villes universitaires dès la
prochaine rentrée universitai-
re », détaille le communiqué. 

Pair ailleurs, l’ONOU a
annoncé la réception de 19

nouvelles cités universitaires
d'une capacité totale de 36
000 lits à compter de la rentrée
2023/2024.

Ces nouvelles cités permet-
tront de "régler certains pro-
blèmes de surcharge, d'autant
que le secteur a enregistré
quelque 442 348 étudiants
résidents durant l'année uni-
versitaire écoulée". Concer-
nant les nouveaux étudiants,
l'ONOU a fait état de 116.000
demandes d'hébergement
enregistrées jusqu'à présent à
travers l'application "Pro-
gress", dédiée aux opérations
d'inscription. 

Farid G.

L es services de sécurité multiplient,
depuis quelques jours, les opérations
de saisies de produit frauduleux au

niveau du marché de gros de Semmar, à l’est
d’Alger.

En effet, les services de Gendarmerie
nationale relevant de Semmar, ont procédé à
une saisie de pièces détachées automobiles
(boîtes de vitesse) d'occasion, dont la mar-
chandise a été importée illégalement et pas-
sée à travers les réseaux de la contrebande.
Les produits frauduleux ont été saisis à l’inté-
rieur d’un magasin situé au marché de gros
de Semmar et le propriétaire a été arrêté. 

La Gendarmerie a expliqué que cette opé-

ration était rendue possible après l’exploita-
tion d'informations confirmées selon les-
quelles une personne était en possession et
vendait des pièces détachées frauduleuses.
La marchandise a été retrouvée stockée  à l’in-
térieur d'un atelier de réparation automobile.
« Après  exploitation des informations et
déclenchant de l’enquête, le lieu où se situe
l’atelier a été localisé et un plan d’interven-
tion a été élaboré », explique un communique
de ce service de sécurité, précisant qu’après
perquisition, il a été constaté sur les lieux la
présence d'un nombre important de pièces
détachées d'occasion. Ces pièces en question
représentent des boîtes de vitesse automa-

tiques conçues pour les voitures Volkswagen
dont le nombre est estimé à 67 unités de dif-
férentes marques, d'une valeur financière
estimée à un milliard et 100 millions de centi-
mètre. 

Après s'être renseignés auprès du proprié-
taire de l'atelier sur les factures d'achat, il s'est
avéré qu'il s'agissait de marchandises de
contrebande. Les procédures légales étant
accomplies, les marchandises ont été saisies
et remises aux autorités douanières, et le pro-
priétaire de l'atelier a été arrêté pour délit de
«  détention de pièces détachées d'occasion
importées via la contrebande ».

R. S.

PRODUIT DE CONTREBANDE D’UNE VALEUR ESTIMÉE A 1,1 MILLIARD DE CENTIMES 
Un lot de pièces détachées automobiles saisi à Semmar 
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L’ouverture de la session
annuelle prévue le 4 septembre 

La session annuelle
ordinaire du Parlement

avec ses deux chambres
pour l'année 2023-2024,

devrait s’ouvrir, le 4
septembre,  comme définit

par la nouvelle
Constitution, ainsi que par

l'article 5 de la loi
organique déterminant

l'organisation de
l'Assemblée populaire
nationale (APN) et du
Conseil de la Nation.

E n effet, l’article 138 de la première
Loi du pays stipule que « Le Parle-
ment siège en une session ordinai-

re par an, d’une durée de dix (10) mois.
Celle-ci commence le deuxième jour
ouvrable du mois de septembre et se ter-
mine le dernier jour ouvrable du mois de
juin ».  La clôture de la session extraordi-
naire intervient dès que le Parlement a
épuisé l’ordre du jour pour lequel il a été
convoqué, indique-t-on encore. Il est
aussi mentionné, dans le même article,
que le Premier ministre ou le Chef du
Gouvernement, selon le cas, peut
demander une prorogation de la session
ordinaire pour quelques jours s’il y a la
nécessité d’achever l’examen en cours
d’un point de l’ordre du jour.

Le Parlement s’est déjà confronté à ce
genre de situation lors de la dernière ses-
sion extraordinaire lorsque les travaux
des deux chambres se sont étalés jus-
qu’au 18 juillet, soit, un prolongement de
près de 20 jours pour achever l’examen
et l’adoption des projets ayant un carac-
tère urgent aux yeux du Gouvernement.

Au cours de cette nouvelle rentrée
parlementaire, les membres des deux
chambres auront du pain sur la planche
avec notamment les projets de loi, sur la
presse électronique et écrite, les sanc-
tions pénales, ainsi que la loi sur le règle-
ment intérieur de l'Assemblée populaire
nationale et du Senat qui devrait être
enrichie et adoptée outre le débat et
l’adoption de la déclaration de la poli-
tique  générale qui sera présentée par le

Gouvernement.   
Il faut rappeler qu’avant la fin de la

dernière session, les parlementaires ont
tenu une réunion d'évaluation avec le
président de l'Assemblée populaire
nationale, Brahim Boughali, où les élus
ont formulé plusieurs recommandations,
et ont surtout évoqué les lacunes enre-
gistrées et les entraves à l’exercice de
leurs fonctions constitutionnelles. 

Le président de la chambre basse du
Parlement s’est alors engagé à corriger
les erreurs soulevées et à ce que les lois
prennent tout leur temps dans l’examen
et la discussion.

La nouvelle session pourrait ainsi être
différente de la précédente avec la cor-
rection des lacunes constatées lors de la
dernière session. 

Selon certains députés, la nouvelle
session parlementaire sera plus efficace
en termes de performance par rapport au
travail du parlement et de tous les dépu-
tés, en raison, expliquent--ils,  de l'expé-
rience acquise par les députés dans
l'exercice de leur rôle en matière de légis-
lation, de contrôle et de responsabilité.

S’agissant justement du fonctionne-
ment de l’APN, le Parlement souffre
notamment du phénomène de l’absen-
téisme où les députés désertent l’hémi-
cycle de Zighoud Youcef laissant derniè-
re eux des projets de loi en suspens. L’As-
semblée nationale a, en effet, été

contrainte, à plusieurs reprises, de repor-
ter les séances plénières consacrées au
vote de nouveaux textes de loi faute de
quorum exigé (50%+1), pour pouvoir
adopter un texte de loi. Rien que pour le
mois de juin dernier, le quorum requis
avait fait défaut lors de la séance du vote
de trois textes, à savoir, le projet de loi
complétant la loi relative aux relations de
travail, celui définissant les règles géné-
rales appliquées aux zones franches et le
texte modifiant et complétant la loi rela-
tive à la gestion des espaces verts.  

Le nouveau projet de loi portant sur le
règlement intérieur de l’APN  devrait,
entre autres, mettre fin à cette situation
et encadrer au mieux le fonctionnement
de cette institution législative. Dans son
volet réservé aux sanctions à imposer
aux députés absents aux plénières de
l'Assemblée et des réunions des commis-
sions permanentes, l'article 155 prévoit
un prélèvement sur la prime de présence
des députés.

Il est également prévu la publication
des noms des députés absentéistes au
Journal officiel de l'Assemblée et sur son
site Internet. La Constitution, dans son
article 116, est  pourtant claire sur cette
question. «Le député ou le membre de la
chambre haute du Parlement se consacre
pleinement à l'exercice de son mandat»,
stipule la loi. 

Brahim O.
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65E ANNIVERSAIRE DES ACTIONS
D'ÉCLAT DES FIDAYINE
EN FRANCE DURANT LA GUERRE
DE LIBÉRATION 
Le rôle décisif
du front extérieur 
L es participants à une rencontre,

organisée dimanche à Alger, à l'oc-
casion du 65e anniversaire des actions
d'éclat menées par les fidayine sur le
sol français, ont mis en avant le rôle
majeur des émigrés algériens dans
l'ouverture d'un "second front" de la
Révolution au cœur du territoire de
l'ennemi, une étape cruciale de la
lutte armée pour le recouvrement de
la souveraineté nationale. 
Les participants à cette rencontre,
organisée par l'Association Machâal
Echahid, ont affirmé que la date du 25
août 1958 marquait une étape crucia-
le, celle de la lutte armée portée sur le
sol français, grâce aux sacrifices des
militants qui activaient sous la banniè-
re du Front de libération nationale
(FLN). Le moudjahid Mohamed Ghafir,
dit Moh Clichy, membre de la Fédéra-
tion de France du FLN durant la Guer-
re de libération nationale, a fait savoir
que la décision historique de porter la
Révolution algérienne sur le sol fran-
çais  "a eu l'effet d'un véritable coup
de tonnerre pour les Français, qui ont
pu ainsi ressentir les souffrances endu-
rées par les Algériens sous le joug
colonial", ajoutant que "les actions
d'éclat menées avaient également
créé une crise politique en France".
"Conformément aux directives de la
direction politique, les opérations
menées par les fidayine ont ciblé des
sites stratégiques sur le sol français",
a-t-il précisé, soulignant que la grève
des huit (8) jours, déclenchée par les
Algériens en 1957, l'offensive du Nord-
Constantinois (20 août 1955) et le
Congrès de la Soummam (20 août
1956) avaient "grandement incité le
Front de libération nationale à porter
la Révolution en territoire ennemi".
Ces actions d'éclat ont provoqué la
terreur chez les Français, selon le
moudjahid Moh Clichy, qui souligne
que l'opération la plus retentissante
restera celle dirigée contre le plus gros
dépôt de stockage de carburant du
sud-est de la France, celui de Moure-
piane, lorsque la presse française avait
titré : "c'est une catastrophe nationa-
le". Toutes les opérations "ont été
menées dans le respect des instruc-
tions données : à savoir épargner les
civils", a-t-il rappelé.

R. N.

AGENTS CONTRACTUELS
ASSIMILÉS
La DGSN
recrutement
en CDD
L a Direction générale de la Sûreté

nationale a annoncé, hier, dans un
communiqué,  le lancement d'une
opération de recrutement, au titre de
l'année 2023, des agents contractuels
assimilés avec des contrats à durée
déterminée (CDD) par voie de sélec-
tion sur une étude de dossiers. Selon
la même source, les personnes souhai-
tant participer à ce concours devront
télécharger et imprimer le formulaire
d'inscription et consulter les condi-
tions de recrutement et le dossier à
remplir via le site électronique et les
pages officielles de la Police algérien-
ne (Facebook, Instagram et Twitter),
précise la même source. Il convient de
rappeler que courant de cette année,
la DGSN a lancé au moins deux autres
concours de recrutement. 

R. S.

DE NATURE À PROTÉGER LA SANTÉ DE LA MÈRE ET DE  L’ENFANT 

L’allaitement maternel recommandé
E n tout ce qu’il constitue

comme garantie pour la
santé maternelle et

infantile, l’allaitement mater-
nel, fait biologique et naturel,
est plus que recommandé.
Ainsi,  lors d’une journée
d’études sur le sujet, tenue
hier à Alger, les participants
ont mis en exergue l'impor-
tance de ce type d'allaitement
dans la préservation de la
santé de la mère et de l'enfant.
S'exprimant lors de cette jour-
née, organisée par l'Institut
national de santé publique
(INSP), le directeur général des
services sanitaires au ministè-
re de la Santé, Pr Ilyes Rehal, a
relevé la nécessité de promou-
voir l'allaitement maternel,

considéré comme "un des
volets prioritaires de la tutel-
le", et de nature à protéger la
santé de la mère et de l'enfant.
À ce propos, il a insisté sur le
rôle des établissements sani-
taires de proximité qui
devraient contribuer à
"répondre aux exigences de
l'Organisation mondiale de la
santé (OMS)" en matière de
promotion de l'allaitement
maternel et de prise en charge
de la santé des mères et des
nouveau-nés, invitant les res-
ponsables de l'INSP à "organi-
ser des campagnes de sensibi-
lisation à grande échelle sur ce
thème". De son côté, le DG de
l'INSP, Pr Abderrezak Bouam-
ra, a expliqué dans quelle

mesure le lait maternel
"contribue à la lutte contre le
cancer du sein et des ovaires
chez les mères, mais égale-
ment à la préservation du
nourrisson de diverses patho-
logies, telles que les maladies
bactériennes, les allergies,
l'obésité ou encore le diabè-
te". Intervenant à cette occa-
sion, Dr Sana Bouchaïb, nutri-
tionniste à l'INSP, a présenté
un exposé sur l'allaitement
maternel dans le monde et en
Algérie, rappelant que l'OMS
considère l'allaitement mater-
nel comme le meilleur moyen
de protéger la santé de la
mère et de l'enfant, en ce sens
que le lait artificiel ne com-
pensera jamais le lait de la

maman. L'OMS et le Fonds des
Nations unies pour l'enfance
(UNICEF) ont appelé à l'élabo-
ration d'un plan national de
nutrition visant la promotion
de l'allaitement naturel exclu-
sif à hauteur de 50% de la
consommation du bébé
durant ses six premiers mois à
l'horizon 2025, a-t-elle rappe-
lé. La spécialiste en gynécolo-
gie et obstétrique à l'EPH de
Zeralda, Pr Nora Merrouche a,
quant à elle, mis l'accent sur la
nécessité de préparer psycho-
logiquement les femmes
enceintes à l'allaitement natu-
rel et leur assurer un suivi au
niveau des services gynécolo-
gie - obstétrique. 

R. S.
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On pensait que le
défenseur international

algérien, Aïssa
Mandi, a enfin vu le
bout de tunnel après

avoir enchaîné les
titularisations avec son

club espagnol
Villarreal lors de la fin

de l’exercice passé. 

M ais voilà que le
joueur retourne à la
case départ, puis-

qu’il a été relégué à nouveau
sur le banc de touche depuis
le début de la nouvelle édi-
tion de la Liga. Dimanche
passé, le défenseur central
des Verts a été encore une fois
contraint de suivre la ren-
contre face au FC Barcelone
du banc. Il n’a d’ailleurs pas
été incorporé dans la moindre
minute de cette partie perdue
à domicile par ses coéquipiers
(4-3).

Pour d’aucuns, Mandi a fait
les frais de sa piteuse presta-
tion contre le Bétis Séville, lors
de la première journée du
championnat. Le joueur de 31
ans va-t-il revivre le calvaire
de ses deux premières saisons
au Villeréal FC ? 

L'entraîneur national Dja-
mel Belmadi, certainement
content que son défenseur ait
retrouvé du temps de jeu, on

imagine ses craintes de voir sa
situation soudainement chan-
ger. En perspective des pro-
chaines échéances toutes
importantes, il ne peut s'ap-
puyer sur son défenseur si son
temps de jeu dans son club ne
s’améliore pas. Certes, pen-
dant la longue période où il
ne jouait pas, le coach natio-
nal lui a maintenu sa confian-
ce, mais pour les prochaines
sorties, notamment le début
des éliminatoires de la Coupe

du monde 2026 et la CAN
2023, avec des enjeux impor-
tants, Belmadi exige de ses
joueurs d'être compétitifs.

Cela est aussi valable pour
les cadres de la sélection, dont
Aissa Mandi. Ce dernier est
prévenu, car pour espérer gar-
der la confiance du coach
national, il doit se battre pour
reprendre sa place dans l'axe
central de Villeréal FC. À
moins qu'il ne quitte le club
ibérique avant la fermeture

du mercato prévue le 31 août.
D'ailleurs, son nom est revenu
ces derniers jours du côté de
Rennes. 

Toutefois, rien de concret
jusqu'à présent, le club breton
étudie plusieurs profils avant
de trancher. 

Aissa Mandi fait partie des
éléments ciblés, assure-t-on,
mais au train où vont les
choses il est parti pour rester
dans la Liga. 

Hakim S.

COUPES AFRICAINES INTERCLUBS

Le CR Belouizdad et l’USM Alger fixés
sur leurs prochains adversaires

A près l’élimination précoce du CS
Constantine et de l’ASO Chlef dès
le premier tour préliminaire de la

ligue des champions africaine et la
Coupe de la CAF respectivement, tous les
espoirs du football algérien sont placés
sur le CR Belouizdad et l’USM Alger dans
les deux épreuves. Ces deux formations
algéroises, exemptes du premier tour
préliminaire, connaissent désormais leurs
adversaires du deuxième tour à l’issue
des résultats du premier tour préliminai-
re de ces deux compétitions qui s’est
achevé dimanche. En Ligue des cham-
pions, le CR Belouizdad affrontera au
deuxième tour, les Sierra Léonais de BO
Rangers qui se sont imposés en déplace-
ment face aux Libériens de LISCR (1-0)
après avoir pourtant concédé le nul à
domicile au match aller (1-1).

Le quadruple champion d’Algérie en
titre jouera le match aller en déplace-
ment (15-17 septembre 2023) avant d’ac-
cueillir leur adversaire en Algérie (29 sep-
tembre-1er octobre 2023).

En Coupe de la Confédération, l’USM
Alger, détentrice du trophée et égale-
ment exemptée du premier tour prélimi-
naire, sera opposée aux Marocains du
FUS Rabat qui a balayé les Béninois de
l'AS Loto FC (2-0, 5-0). Les deux équipes

algériennes se trouvent actuellement en
Tunisie où ils préparent leurs prochains
challenges tant sur le plan national
qu’Africain.

Les Usmistes sont appelés d’ailleurs,
dans deux semaines, à croiser le fer au
Ahly d’Egypte, dans le cadre de la Super-
coupe d’Afrique, un rendez-vous pro-

grammé en Arabie saoudite le 15 sep-
tembre prochain, ce qui impliquerait le
report de la manche aller contre les
Marocains. L’USMA devait jouer le match
aller en déplacement (15-17 septembre)
et la manche retour en Algérie (29 sep-
tembre-1er octobre 2023).

H. S.

À QUELQUES JOURS DU STAGE DE LA SÉLECTION ALGÉRIENNE

Mandi, retour 
à la case départ
à Villarreal
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Quatre dossiers de candidature pour
le poste de président de la

Fédération algérienne de football
(FAF) ont été déposés en vue de

l'assemblée générale élective (AGE)
prévue le 21 septembre, a indiqué
lundi un communiqué de l'instance

fédérale.

"L a Commission de candidature élue
lors de l'assemblée générale ordinai-
re (AGO) du 16 juin 2022 a procédé

dimanche 27 août 2023 au siège de la Fédéra-
tion algérienne de football (FAF) à Dely Ibra-
him à la réception des dossiers de trois autres
candidats à la présidence de la FAF, après
avoir reçu celui de Kaddour Dif, président du
club de Hassi Bahbah (wilaya de Djelfa) qui a
déposé son dossier le mardi 22 août", précise
le communiqué de la FAF. Les trois autres can-
didats sont: Meziane Ighil, Walid Sadi et
Abdelkrim Medaouar qui ont déposé leurs
dossiers en présence de Mounir Debichi,
secrétaire général de la FAF et de Halim Djen-
doubi, secrétaire général adjoint ainsi que les
membres de la Commission électorale, prési-
dée par Ali Malek. La même source a indiqué
que le "candidat Meziane Ighil a déposé les
dossiers de 18 membres, Abdel krim Medouar
(17 membres), Walid Sadi (16 membres) et
Kaddour Dif un seul (01) dossier". Les dossiers
de candidature seront étudiés les 28 et 29
août et la liste des candidats retenus sera
publiée le 30 août. Les recours pourront être

déposés à partir du 31 août et le délai restera
ouvert jusqu'au 4 septembre à 16h00. Les
éventuels recours seront étudiés entre le 5 et
le 6 septembre, alors que la liste finale des
candidats éligibles sera rendue publique le 7
septembre, selon le calendrier établi par la
commission de candidature. Elu le 7 juillet
2022, en remplacement de Charaf-Eddine
Amara (démissionnaire), l'ex-président de la

FAF Djahid Zefizef a démissionné de son
poste le 16 juillet dernier, après avoir échoué
à se faire élire au Comité exécutif (COMEX) de
la Confédération africaine (CAF), lors des élec-
tions tenues le jeudi 13 juillet à Abidjan (Côte
d'Ivoire). Le secrétaire général de la FAF, Mou-
nir Debichi a été chargé de la gestion des
affaires courantes de l'instance jusqu'à la
tenue de l'AG élective.

LIGUE DES CHAMPIONS FÉMININE
2023 (ZONE 1- ÉLIMINATOIRES)
Large victoire

d'Afak Relizane
devant Wadi
Degla
L e club algérien, Afak Relizane s'est

imposé devant son homologue
égyptien de Wadi Degla sur le score de
(4-1), mi-temps (2-0), en match comp-
tant pour le tournoi qualificatif à la
Ligue des champions d'Afrique de foot-
ball féminine, disputé dimanche au
stade d'Alexandrie (Egypte). Les quatre
buts d'Afak Relizane ont été inscrits par
Naima Bouhani (7e, 23e, 55e et 90e+6),
alors que l'unique réalisation de Wadi
Degla a été l'oeuvre de Manar (73e).
Lors de la 3e journée prévue mercredi
30 août, les championnes d'Algérie en
titre seront opposées aux Tunisiennes
l’AS Féminine de Sousse. Il s'agit de la
troisième fois consécutive que le club
de l’Afak Relizane participe à ce tournoi
qualificatif pour la phase finale après
avoir échoué lors de ses deux dernières
participations. 
Cette phase éliminatoire se jouera sous
la forme d'un mini-championnat de trois
journées les 24, 27 et 30 août 2023 au
stade international d'Alexandrie, avec
deux matches chaque journée. Le pre-
mier du tournoi se qualifie pour la
phase finale de la Ligue des champions,
prévue en Côte d'Ivoire du 5 au 19
novembre 2023. Outre les clubs de la
Zone 1, 33 autres clubs prennent part
aux qualifications de la troisième édition
de la Ligue des Champions Féminine de
la CAF dont la phase finale aura lieu en
Côte d'Ivoire du 5 au 19 novembre pro-
chain. Les 37 équipes ont répondu favo-
rablement aux exigences du système de
la Plateforme de Licences des Clubs de
la CAF (CLOP). 

PARA-POWERLIFTING
(CHAMPIONNAT DU MONDE-2023)
Beyour Hadj
Ahmed  médaillé
de bronze à Dubaï 
L e para-powerlifteur algérien, Beyour

Hadj Ahmed (-49kg) a remporté la
médaille de bronze aux Championnats
du monde de la discipline pour handi-
sport dont les compétitions se poursui-
vent à Dubai en Emirats arabes unis jus-
qu'au 30 août 2023 et qui sont qualifica-
tives aux Jeux paralympiques de Paris-
2024. Engagé dans la catégorie des -
49kg, Beyour a été récompensé de la 3e
place du podium, avec un total à 437kg,
après trois  essais réussis (143kg, 146kg
et 148kg), derrière Parmjeet Kumar
(Inde) avec (462kg) et le Colombien
Morales Gonzalez (444kg). La perfor-
mance de l'athlète algérien est remar-
quable d’autant plus que c'est son pre-
mier titre mondial, lui permettant certai-
nement d'améliorer son ranking mon-
dial de qualification aux Jeux paralym-
piques de Paris-2024 qui était la 8e
place, avant le rendez-vous de Dubaï, en
attendant de confirmer sa forme lors
des prochains Grands Prix, toujours en
cours au calendrier de l'IBSA (fédération
internationale des sports pour visuels). "
On est content pour la médaille de
bronze de Beyour, il a beaucoup tra-
vaillé au même titre, d'ailleurs, que ses
coéquipiers en sélection, et voilà, il
récolte les fruits, avec une première
mondiale, c'est quelque chose de lourd
pour et l'apothéose sera évidemment la
qualification aux JP-2024", a déclaré
l'entraineur national, Mohamed Sala-
heddine Benatta, tout heureux de la
performance de son athlète.

LIGA
Lewandowski
sort le Barça d'un
mauvais piège
à Villarreal

L e FC Barcelone s'est fait peur
mais a fini par l'emporter sur la

pelouse de Villarreal (4-3) grâce à
Robert Lewandowski dimanche
lors de la troisième journée du
championnat d'Espagne, au terme
d'une rencontre pleine de rebon-
dissements. 
Les Blaugrana, qui menaient 2-0 à
la 15e minute, sont passés proche
de la correction mais reviennent à 2
points du Real Madrid, leader
invaincu avec 9 points. Sans Pedri,
blessé, ni Raphinha, suspendu, les
hommes de Xavi ont parfaitement
entamé la rencontre en marquant
deux buts coup sur coup. Les Blau-
grana ont pris la tête dès la 12e
minute grâce à une tête croisée au
second poteau de Gavi, à la récep-
tion d'un centre enroulé de Lamine
Yamal. Pensant mettre le Barça à
l'abri, Frenkie de Jong a doublé la
mise trois minutes plus tard après
une frappe contrée de Lewandows-
ki. Mais le sous-marin jaune est
revenu à flot sur un corner repris de
la tête par son défenseur argentin
Juan Foyth, un temps annoncé au
Barça, qui a trompé Ter Stegen
avec l'aide du poteau (26e). Au
terme d'un contre bien mené, l'at-
taquant norvégien Alexander Sor-
loth a égalisé en reprenant un
centre de Pedraza du gauche à
bout pourtant (40e). 
L'international espoir espagnol
Alex Baena a cru porter le coup
fatal aux Catalans en offrant le but
du 3-2 au sous-marin jaune (50e)
d'une frappe enroulée venue se
loger dans le petit filet de Ter Ste-
gen. 

LAMINE YAMAL INTENABLE 
Vers qui le Barça s'est donc tourné,
en l'absence de Pedri, habitué à
débloquer la situation lorsque les
Catalans en ont besoin ? Vers Lami-
ne Yamal, 16 ans, toujours aussi
virevoltant et déjà passeur décisif
sur l'ouverture du score de Gavi.
Bien placé à l'entrée de la surface,
le jeune espagnol a envoyé une
frappe puissante du droit, repous-
sée par l'équerre de Jorgensen
(56e). 
Le gardien danois a repoussé
l'échéance en détournant les tenta-
tives de Lewandowski (60e) et
Alonso (65e), avant de s'incliner
devant Ferran Torres, à peine entré
en jeu. L'international espagnol a
égalisé en deux temps du pied
gauche (68e), signant un deuxième
but en deux matchs. Dans ce qui
commence à devenir son action
fétiche, Lamine Yamal a encore
débloqué la situation en rentrant
sur son pied gauche à l'entrée la
surface. 
Malheureux, le jeune ailier a buté
sur le montant une deuxième fois,
mais Lewandowski avait bien suivi
et n'a plus eu qu'à conclure dans le
but vide. 
Grâce à son premier but de la sai-
son, l'attaquant polonais a offert les
trois points à son équipe, ratant
même la balle du doublé à la 91e
minute. "Lamine a encore fait un
grand match, il nous a beaucoup
aidés." a déclaré l'entraîneur cata-
lan Xavi Hernandez sur Movistar+.
"Il a été à l'origine de deux buts et il
a beaucoup créé à 16 ans." Le Barça
est troisième du classement, à deux
points du Real.
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Le champion en titre Manchester City
est remonté seul sur le trône de la
Premier League après son succès

poussif et tardif chez le promu
Sheffield (2-1), conservant deux points

d'avance sur Liverpool, auteur d'un
succès incroyable en infériorité à

Newcastle (2-1). 

CITY DANS UN TROU DE SOURIS 
Les Citizens avaient un boulevard pour la

première place après les faux-pas de Brigh-
ton (défaite 3-1 contre West Ham) et Arse-
nal (2-2 contre Fulham), ses voisins de
podium avant le week-end, mais ils ont bien
failli déraper juste devant la ligne d'arrivée.
À Bramall Lane, le club hôte a en effet profi-
té d'une relance ratée de Kyle Walker, né et
formé à Sheffield, pour égaliser par Jayden
Bogle à la 85e minute (1-1). Mais Rodri a
redonné l'avantage aux champions d'Euro-
pe trois minutes après (88e, 2-1). "C'est
mieux de prendre ces points mais on est
encore au début du championnat. Ça va
vraiment être une grande bataille cette sai-
son", a commenté Juanma Lillo, l'adjoint de
Pep Guardiola, sur le banc en l'absence de
l'entraîneur espagnol récemment opéré au
dos. Les Mancuniens ont largement dominé
mais longtemps manqué d'efficacité (30
tirs), à l'image d'Erling Haaland qui a raté un
penalty (37e), une première pour lui en Pre-
mier League après ses sept réussis la saison
passée. C'est pourtant le Norvégien qui a
ouvert le score (63e, 1-0), de la tête sur un
service de Jack Grealish. Son troisième but
cette saison lui a arraché un ouf de soulage-
ment, puis un grand sourire quand un sup-
porter trop enthousiaste est parvenu à l'en-
lacer sur la pelouse. Seule équipe à compter
trois victoires en trois matches, City domine
le classement avec deux points de plus que
West Ham, Tottenham, Liverpool et Arsenal,
ses plus proches poursuivants. 

À dix pendant plus d'une heure, Liver-
pool a réalisé une incroyable performance à
Newcastle (2-1), un rival dans la lutte pour le

podium final, en renversant les Magpies
avec un doublé de l'entrant Darwin Nunez.
"Nous avons puisé au plus profond de nous-
mêmes et nous nous sommes serré les
coudes", a commenté sur Sky Sports Trent
Alexander-Arnold, le défenseur vantant
"une performance historique, l'une de nos
meilleures depuis l'arrivée de l'entraîneur"
Jürgen Klopp en 2015. 

LIVERPOOL EN FOLIE 
Le choc de la troisième journée a pris un

virage abrupt en moins de trois minutes
avec l'ouverture du score d'Anthony Gor-
don (25e) pour Newcastle et le carton rouge
direct reçu par le capitaine Virgil van Dijk
(28e), coupable d'un croche-pied sur
Alexander Isak. Dans l'ambiance hostile de
St James' Park, les Reds ont subi la pression
ininterrompue de leurs hôtes pendant la
majorité de la rencontre avant de renverser
la partie contre toute attente. Entré à la 77e
minute, Darwin Nunez a égalisé quatre
minutes plus tard (81e), sur le premier tir
cadré de son équipe depuis l'expulsion de

van Dijk. Et l'attaquant uruguayen a doublé
la mise dans le temps additionnel (93e).

Au coup de sifflet final, St James' Park
était saturé du "You'll Never Walk Alone"
mythique de Liverpool chanté par des sup-
porters visiteurs aux anges. "Aujourd'hui,
cela avait à voir avec la passion, avec le fait
d'y croire jusqu'au bout", a dit Alisson.
"Vous ne pouvez pas sous-estimer Liver-
pool, même dans un match comme ça", a
ajouté le gardien brésilien. À Anfield le
week-end prochain, les Reds recevront une
équipe d'Aston Villa en pleine bourre. Après
le début raté en Premier League contre
Newcastle (défaite 5-1), le club de Birmin-
gham a surclassé Everton (4-0) puis les
Ecossais du Hibernian en barrage aller de
C4 (5-0), avant de dominer Burnley (3-1)
dimanche avec trois nouveaux buts inscrits.
Le succès a été bâti sur un doublé de l'arriè-
re droit Matty Cash (8e, 20e), sevré de but
depuis mai 2022, et le deuxième but en
trois matches de Moussa Diaby (61e), l'inter-
national français arrivé cet été de Leverku-
sen.

PREMIER LEAGUE

Manchester City
en tête, Liverpool
incroyable 
à Newcastle

AG ÉLECTIVE DE LA FAF

Quatre dossiers
de candidature
déposés 
pour le poste 
de président

ARABIE SAOUDITE
Mancini nouveau
sélectionneur
L 'Italien Roberto Mancini a été nommé

dimanche à la tête de la sélection
d'Arabie saoudite, une annonce qui inter-
vient quelques semaines seulement après
sa démission, à la surprise générale, de
son poste de sélectionneur de la Naziona-
le. "Je pense que c'est une grande occa-
sion pour moi de découvrir le football
dans un nouveau pays, spécialement
avec la montée de la popularité du foot-
ball en Asie", a expliqué, dans un commu-
niqué de la Fédération saoudienne, l'ex-
international, champion d'Europe en
2021, se disant "très honoré" d'avoir été
choisi. "La présence de joueurs de haut
niveau dans le Championnat saoudien
montre le potentiel de croissance sur la
scène nationale", a-t-il ajouté. Mancini, 58
ans, a signé un contrat de quatre ans
selon la fédération saoudienne. Il succède
au Français Hervé Renard, qui était à la
tête de la sélection lors de la dernière
Coupe du monde au Qatar, avant d'être
nommé sélectionneur de l'équipe de
France féminine.

L a Juventus a raté ses
débuts devant son
public au cours d'un

terne match nul (1-1) face à
Bologne, dimanche lors de
la 2e journée du Champion-
nat d'Italie, à la différence
de Naples, facile vainqueur
de Sassuolo (2-0). Une
semaine après sa démons-
tration à Udine (3-0) qui
avait suscité beaucoup
d'espoirs, la Juve est reve-
nue brutalement sur terre.
Apathiques en première
période, les joueurs de Mas-
similiano Allegri ont laissé
le champ libre à Bologne
qui a logiquement ouvert la
marque grâce à l'Ecossais
Lewis Ferguson (24e). Après
la pause, les Bianconeri sont
revenus animés de
meilleures intentions et ont
cru égaliser à la 55e par
Dusan Vlahovic, mais son
but a été annulé par la VAR
pour hors-jeu d'Adrien
Rabiot. Peu après l'heure de
jeu, Paul Pogba, dont la sai-
son 2022-23, émaillée de
blessures, avait été réduite
à dix matches, a fait son
entrée en jeu pour dynami-
ser le milieu de terrain. La
Juve, plus tranchante, a fini
par égaliser sur une tête
spectaculaire de Vlahovic
(80e) à la réception d'un
centre tendu de Samuel
Iling Junior, lancé par

Pogba. "Je suis content
d'avoir retrouvé le terrain,
de pouvoir refaire ce que
j'aime par dessus tout au
monde, de me sentir bien
physiquement et de pou-
voir aider l'équipe", a décla-
ré le champion du monde
2018 à la plateforme DAZN.
"Mais je suis aussi un peu
déçu du résultat, car nous
pouvions empocher les
trois points de la victoire",
a-t-il poursuivi. "Il faut
qu'on garde ce qu'on a fait
en seconde période et
qu'on reparte de là", a ren-
chéri Marco Landucci, l'en-
traîneur-adjoint de la Juve
qui a remplacé en conféren-
ce de presse Allegri, souf-
frant.

ZÉRO POINTÉ ET
SIFFLETS POUR LA LAZIO

Le champion en titre
Naples n'a, lui, pas déçu le
stade Diago-Maradona au
terme d'un match à sens
unique face à Sassuolo (2-
0). Dominateur, avec un tir
sur le poteau dès la premiè-
re minute, le Napoli a
ouvert la marque par l'inévi-
table Victor Osimhen (16e)
sur pénalty, déjà son troisiè-
me but de la saison. Il a fallu
à l'équipe de Rudi Garcia
attendre la seconde pério-
de et l'exclusion de Maxime
Lopez à la 51e minute pour

concrétiser sa domination.
Giacomo Raspadori a
d'abord manqué un pénalty
(60e), avant que Giovanni
Di Lorenzo, servi par Khvi-
cha Kvaratskhelia, entré
peu avant, ne double la
marque (64e). "Il y a beau-
coup de positif après ce
match, on a six points, on
n'a quasiment pas été
inquiété, mais on pouvait
marquer plus", a analysé
Garcia, arrivé cet été en
remplacement de Luciano
Spalletti. 

Naples est 2e à égalité
de points (6 pts) avec le lea-
der, l'AC Milan, vainqueur la
veille du Torino (4-1) à San
Siro. Leader à l'issue de la
1ère journée, la Fiorentina
n'a pas confirmé et a dû se
contenter d'un seul point
(2-2) contre Lecce après
avoir mené 2-0. Au Stadio
Olimpico de Rome, les
joueurs de la Lazio sont sor-
tis sous les sifflets de leurs
supporters après leur défai-
te 1-0 contre le promu
Genoa, synonyme de 18e
place. la Lazio, sur le point
de finaliser l'arrivée de l'in-
ternational français Matteo
Guendouzi en provenance
de Marseille, doit vite réagir:
battue lors de la première
journée, elle se rend le
week-end prochain à
Naples.

SERIE A
La Juve déçoit pour sa première

à domicile, pas Naples

L e milieu de terrain algé -
rien d’Al Ahly du Caire

Ahmed Kendouci a été
transféré à la formation
égyptienne Ceramica Cleo-
patra à titre de prêt, a indi-
qué lundi un communiqué
du club vainqueur de la
Ligue des champions
d'Afrique. Arrivé dans la
capitale égyptienne en jan-

vier dernier en provenance
de l’ES Sétif, Kendouci a joué
21 rencontres toutes com-
pétitions confondues avec
Al Ahly SC pour deux buts
inscrits et trois passes déci-
sives. Confronté à une forte
concurrence au sein du
géant égyptien, Ahmed Ken-
douci va chercher du temps
de jeu du côté de Ceramica

Cleopatra. Sous contrat avec
Al Ahly SC jusqu’en juin
2027, l’ancien sétifien va
ensuite revenir au Caire à
partir de juin 2024. 
L'objectif est d’enchaîner les
matchs sous ses nouvelles
couleurs afin de passer un
nouveau cap au 
sein du championnat égyp-
tien.

L es membres de l'assemblée générale du
club sportif amateur (CSA) du MC Oran,
réunis dimanche soir en session extraor-

dinaire, ont approuvé à l’unanimité la cession
de la majorité des actions de leur club au sein
de la société sportive par actions "SSPA/MCO"
au profit de la compagnie Hyproc. Il s'agit là
d’une dernière procédure engagée par le
CSA/MCO dans le cadre du transfert de la pro-
priété de SSPA du club, qui gère les affaires de
l’équipe de football pensionnaire de la Ligue
1, vers la compagnie spécialisée dans le trans-
port maritime des hydrocarbures, précisent
les organisateurs de l’assemblée. Du coup,
Hyproc devient l'actionnaire majoritaire de la
SSPA et son premier décideur en s’appro-
priant pas moins de 90,30% des actions du
capital social de ladite SSPA créée en 2010
après le passage du football algérien vers le
professionnalisme, rappelle-t-on. En marge de
cette assemblée générale extraordinaire, le
président du CSA/MCO, Chemseddine Bense-
nouci a annoncé sa démission, sauf que les
représentants de la direction locale de la jeu-
nesse et des sports, qui ont chapeauté le ren-
dez-vous, l’ont rejeté, "étant donné que ce
point n’était pas inscrit à l’ordre du jour de
l’AG", explique-t-on. Par ailleurs, le nouvel
entraîneur du MCO, Kheireddine Madoui,
devrait entamer ce lundi sa mission à la tête
de la barre technique des "Hamraoua", et ce,
pour son deuxième passage dans ce club qu’il
a déjà entrainé lors de l’exercice 2021-2022.
Auparavant, les gars d’El Bahia ont lancé jeudi
passé leurs préparatifs en vue du nouvel exer-
cice footballistique sous la houlette de l’en-
traineur provisoire Aïssa Kinane. Ce dernier a

repris le témoin de son collègue tunisien,
Moaz Bouakaz, qui avait dirigé une seule
séance en milieu de la semaine précédente
avant de jeter l’éponge. La formation d'El
Hamri devrait entrer dès mardi en stage blo-
qué dans l’une des villes algériennes pour
peaufiner sa préparation en perspective de la
prochaine édition du championnat de l’élite
dont le coup d’envoi sera donné le 15 sep-
tembre prochain, selon la nouvelle direction
du club de la capitale de l’Ouest. 

TRANSFERT
Bentaleb s'engage
avec Lille OSC 
L e milieu international algérien d'Angers

SCO (relégué en Ligue 2 française),
Nabil Bentaleb, a signé un contrat de trois
ans avec Lille OSC, a annoncé lundi le club
de Ligue 1 française de football dans un
communiqué. "Son retour à la maison était
attendu par tout le peuple Lillois. C'est
désormais officiel, Nabil Bentaleb est un
joueur du LOSC. Le milieu de terrain inter-
national algérien (28 ans) s'est engagé avec
le LOSC en provenance d'Angers SCO, pour
une durée de 3 ans, soit jusqu'en 2026", a
indiqué le communiqué publié par les
Dogues. Bentaleb (28 ans) avait rejoint la
formation angevine en janvier 2022, dans
un transfert libre jusqu'en 2025. Avec
Angers, le natif de Lille a relancé sa carrière
après une saison 2021-2022 avec Newcast-
le (Angleterre). Bentaleb retrouvera à Lille
son compatriote et coéquipier en équipe
nationale l'ailier gauche Adam Ounas, arri-
vé en septembre 2022 pour un contrat de
deux saisons, en provenance de Naples
(Serie A italienne). Bentaleb s’est révélé en
2013 en Angleterre avec Tottenham, puis a
évolué à Schalke 04 et Newcastle. Après
une absence de 4 ans, Bentaleb a signé son
retour en équipe nationale en septembre
2022, à l'occasion des deux matchs ami-
caux disputés par les Verts  au stade
Miloud Hadefi d'Oran : face à la Guinée (1-
0) et au Nigeria (2-1). 

AL AHLY
Kendouci rejoint Ceramica

Cleopatra en prêt

MC ORAN 
L’AGE du CSA approuve le transfert de
la majorité de ses actions vers Hyproc 

GC MASCARA
Confiance

renouvelée à
l’entraineur Yesaad 
L e GC Mascara a lancé hier la préparation

d’intersaison en vue de l’exercice 2023-
2024 après avoir "remis de l’ordre" dans la
maison en installant un directoire pour gérer
les affaires de ce club de Ligue 2 de football.
La première séance d’entrainement a eu lieu
en fin d’après-midi au stade "Meflah Aoued"
sous la conduite de l’entraineur Mohamed
Yesaad, auquel le directoire, qui vient de rem-
placer le président Nacereddine Merabiha, a
renouvelé sa confiance, ajoute-t-on de même
source. Le nouveau directoire, installé après le
retrait de confiance par l’assemblée générale
à l’ex président du club, ambitionne de mon-
ter "une équipe compétitive, et ce, en dépit
du retard accusé dans le lancement de la pré-
paration de pré-saison", souligne-t-on.
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Quatorze céréaliculteurs ayant
contracté une assurance auprès

de la Caisse Régionale de la
Mutualité Agricole (CRMA) de
Tizi-Ouzou, et qui ont subi des

pertes de récoltes durant la
saison 2022/2023 suite à la

grêle et aux incendies, ont reçu
dimanche leurs chèques

d'indemnisation.

L a cérémonie de remise des chèques
a eu lieu au siège de la CRMA, en
présence du directeur de cette

mutualité, Madjid Hamdad, des parte-
naires du secteur agricoles et des agricul-
teurs assurés, issus principalement des
localités d'Aït Toudert et Ouadhias. M.
Hamdad a souligné, lors de son interven-
tion à l'occasion, l'importance d'assurer
son investissement agricole, afin de pou-
voir être indemnisé en cas de sinistre et
pouvoir ainsi relancer son exploitation la
saison suivante et maintenir son activité.
"L'acte assurantiel est important pour se
faire indemniser en cas de pertes. L'assuré
n'a pas besoin d'attendre que la wilaya
soit déclarée sinistrée pour recevoir une
compensation des pouvoirs publics", a-t-il
insisté. Concernant les céréaliculteurs qui
ont reçu leurs chèques, le même respon-
sable a indiqué à l'APS en marge de la
cérémonie qu'il agit de 11 assurés ayant
subi des pertes de récolte suite à la grêle
du printemps dernier et 3 suite aux der-
niers incendies. La superficie totale affec-
tée par ces deux aléas est de 280 ha, et le
montant des chèques remis aujourd'hui
se situe entre 500 000 Da et 3 millions de
DA. Le calcul de la valeur de l'indemnisa-
tion se fait selon le rendement à l'hectare
et la superficie détruite par la grêle ou le
feu. Plus de 200 céréaliculteurs de la
wilaya de Tizi-Ouzou ont contracté une
assurance auprès de la CRMA ce qui repré-
sente en termes de superficie céréalière
assurée environ 4000 ha sur 7000 ha
emblavés durant la saison 2022/2023 a

travers la wilaya, a précisé M. Hamdad.
Pour les céréaliculteurs, l’inscription à la
police d'assurance de la CNMA est de 
1 800 DA /ha la saison. Le remboursement
se fait sur la base du rendement déclaré à
l’hectare. "Nous remboursons la valeur du
rendement prévu sur la parcelle détruite
par le feu ou la grêle, autrement dit la
récolte de céréales prévue. 

Cela permettra au céréaliculteur de
relancer son activité la saison d’après", a
expliqué le directeur de la CRMA. S'agis-
sant des pertes causées par la sécheresse,
un risque qui n'est pas couvert par la
CRMA, le président du conseil national et
également du conseil de wilaya interper-
sonnel de la filière céréale, Abdelghani
Benali, a indiqué que des démarches sont
en cours afin d'inclure cet aléa climatique
dans les risques couverts par l'assurance

agricole, d'autant plus que le secteur agri-
cole est le plus affecté par les change-
ments climatiques, a-t-il dit. Les céréalicul-
teurs qui ont reçu leur chèque, et aussi
une combinaison de travail et une cas-
quette offertes par la CRMA en guise d'en-
couragement, ont souligné l'importance
d'assurer son investissement pour pouvoir
faire face à un éventuel sinistre et relancer
son activité. "Il est vrai que j'aurais aimé
récolter le fruit de plusieurs mois de
labeur, mais face aux aléas climatiques, on
n'y peut rien, sauf s'assurer", a indiqué à
l'APS un des sinistrés d'Aït Toudert. Un
autre céréaliculteur de la même région a
souligné que l'argent de l'assurance va lui
permettre de reprendre son exploitation
la saison prochaine, "je vis de cette activi-
té, c'est mon gagne-pain et c'est ce que
j'aime faire", a-t-il dit. 

NÂAMA. CHEF-LIEU DE WILAYA  
Plus de 106 millions
DA pour
l’amélioration
urbaine 
U ne enveloppe financière de plus de

106 millions DA a été allouée pour
la réalisation de projets d’amélioration
urbaine au chef-lieu de wilaya de
Nâama, a-t-on appris, dimanche du
directeur de l’urbanisme, de l’architec-
ture et de la construction. Mebarek
Belaâmèche a indiqué avoir donné le
coup d’envoi de ces travaux, qui tou-
chent les quartiers "Derbal Benabdel-
lah" et "Melalih Mohamed" ainsi que les
cités "50 logements des œuvres
sociales" et "300 logements publics
locatifs", faisant observer que ces pro-
jets seront achevés dans un délai ne
dépassant pas quatre (4) mois. Les tra-
vaux d’amélioration urbaine sont axés
pour l’essentiel sur le revêtement des
routes sur une distance de 7 kilomètres,
la pose de carrelage et l’éclairage
public, de même que l’aménagement
d’espaces verts dans les quartiers sus-
indiqués, a-t-il précisé. Ces opérations
visent à améliorer l’état des routes et à
donner une touche esthétique aux sites
ciblés, outre la promotion du cadre de
vie des habitants, a souligné la même
source. 

TOUGGOURT. FORMATION
PROFESSIONELLE  
Plus de 4 200
nouvelles places
pour la session 
de septembre
U n total de 4 210 nouvelles places

de formation, toutes formules de
formation confondues, a été offert dans
la wilaya de Touggourt au titre de la
prochaine rentrée de la formation pro-
fessionnelle, session de septembre 
2023, a-t-on appris dimanche auprès de
la direction locale de la formation et de
l’enseignement professionnels (DFEP).
Pas moins de 2 740 postes sanctionnés
de certificats d’Etat en formation pro-
fessionnelle concernent les modes de la
formation résidentielle totalisant 1 250
places, l’apprentissage (1 250 places),
les cours de soir (115 postes), a détaillé
la même source. Selon la direction du
secteur, les 1 470 places de formation
restantes, couronnées de certificat
d’aptitude professionnelle (CAP), ont
été retenues pour la qualification des
bénéficiaires de l’allocation de chôma-
ge, soit 760 postes pédagogiques, et la
formation de la femme au foyer (170
postes). La DEFP de Touggourt s’em-
ploie à diversifier les offres de forma-
tion pour répondre aux exigences du
marché de l’emploi local et national en
termes de main-d’œuvre qualifiée, en
mettant à la satisfact ion des nouveaux
inscrits une riche nomenclature de spé-
cialités de formation.

TIZI-OUZOU. CRMA 

14 céréaliculteurs, victimes 
d'incendies et de grêle, indemnisés 
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CONSTANTINE. ÉDUCATION

330 millions DA pour l'entretien
des écoles primaires 

U ne enveloppe
financière de 330
millions de dinars a

été allouée pour entretenir
et réhabiliter des écoles
primaires à travers les dif-
férentes communes de la
wilaya de Constantine, a-t-
on appris dimanche
auprès des services de la
wilaya. Ce montant puisé
du budget de la wilaya, a
été réparti au profit des 12
communes que compte la
wilaya, a souligné la même
source, précisant que la
répartition de la dotation a
été effectuée sur la base
des rapports techniques
établis par les services de
la wilaya, ceux des Assem-
blées populaires commu-
nales APC et de la direction
locale de l’éducation. La
valeur des dotations a été
fixée selon les besoins
exprimés dans chaque
commune, a indiqué la
même source, ajoutant
que la répartition des bud-
gets a pris en considéra-
tion l’état des écoles
ciblées (état de la structure
et des réseaux d’assainis-
sement notamment).
L’opération a ciblé jusque
là plus de 100 écoles pri-
maires a fait savoir la
même source, rappelant

que la mobilisation de ce
budget s’inscrit dans le
cadre des efforts déployés
localement pour améliorer
les conditions de scolarisa-
tion des élèv es du cycle
primaire notamment dans
les régions enclavées et
lointaines. Le wali de
Constantine, Abdelkhalek
Sayouda avait ordonné la
constitution de commis-
sions de recensement
chargées de l’évaluation
de la situation des diffé-
rents collèges d’enseigne-
ment moyens (CEM) et

lycées pour permettre aux
autorités locales d’interve-
nir là où des lacunes ou
insuffisances sont soule-
vées, a indiqué la même
source. Le secteur de l’édu-
cation de la wilaya de
Constantine a bénéficié
dans le cadre des prépara-
tifs à la rentrée scalaire
2023-2024, de l’inscription
de plus de 50 opérations à
réaliser dans le cadre du
Fonds de garantie et de
solidarité des collectivités
locales, a encore rappelé la
même source. 

L a cité "240 logements" dans la commune
d’Oum-Tiour, wilaya d’El-Meghaïer, vient
d‘être raccordée au réseau de la fibre

optique dans le cadre de la modernisation des
prestations des télécommunications, a-t-on
appris dimanche des responsables de la direction
opérationnelle d’Algérie-Télécom (AT). Retenue
au titre de l’amélioration des prestations télépho-
niques et d’Internet (4G LTE), cette opération
s’inscrit au titre du plan de l’entreprise  portant
modernisation de son réseau téléphonique et
administratif à la satisfaction des citoyens, a indi-
qué le chargé de la communication, Saïd Gossa.
L’entreprise table, au titre de son programme, de

mettre en forme d’autres projets de raccorde-
ment au réseau similaire en vue de mettre un
terme au phénomène d’agressions et de délesta-
ge subies sur les réseaux téléphoniques au niveau
de plusieurs communes de la wilaya, et consti-
tuant sources de lourdes charges financières pour
l’entreprise, a signalé le même responsable.
L’opération de raccordement à ce nouveau
réseau (fibre optique) a été favorablement
accueillie par les clients d’Algérie-Télécom de la
cité précité, relevant de l’office de promotion et
de gestion immobilière (OPGI), leur permettant
de tirer profit des avantages de modernisation
des prestations d’Internet. 

EL-MEGHAÏER. COMMUNE D’OUM-TIOUR 
240 foyers raccordés au réseau 

de la fibre optique

TÉBESSA. POMME DE TERRE   
Une production
prévisionnelle 
de 1,6 million 
de quintaux 
L a Direction des services agricoles

(DSA) de la wilaya de Tébessa pré-
voit une production de 1,6 million de
quintaux de pommes de terre, à l’issue
de la campagne de récolte entamée
début août pour se poursuivre jusqu’à
la mi-octobre, a indiqué, dimanche, un
cadre de cette direction. Ramzi Bouaziz,
chef du Service chargé de l'organisa-
tion de la production et de l'appui
technique, a précisé, dans une déclara-
tion à l’APS, que des quantités "appré-
ciables", de l’ordre de 1,6 million de
quintaux de ce tubercule, devraient
être récoltées dans la wilaya de Tébes-
sa, ce qui représente une "augmenta-
tion significative" par rapport à la sai-
son dernière, marquée par une produc-
tion de 1,310 million de quintaux. Par
ailleurs, la DSA, en coordination avec la
Direction des Ressources en eau et les
Assemblées populaires communales
(APC), procède actuellement à l’étude
des demandes d’autorisations de fon-
çage de puits pour l’irrigation, de sorte
d’accroître la production des diffé-
rentes filières agricoles, en particulier
les céréales et les pommes de terre,
selon la même source. 
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Leurs deux enfants sur les
épaules, Wilfredo Riera et

Nataly Barrionuevo sautent dans
le Rio Grande depuis la rive

mexicaine. De l'eau jusqu'à la
taille, ils évitent les bouées

placées par le Texas pour leur
barrer le passage et se dirigent

vers les États-Unis. 

"I ls nous avaient parlé (des
bouées), mais nous avaient dit
qu'elles ne marquaient pas tout le

territoire, qu'il y avait un moyen d'y arri-
ver", raconte Wilfredo Riera, Vénézuélien
de 26 ans, venu d'Équateur avec son
épouse Nataly Barrionuevo, 39 ans, et
leurs enfants, Yeiden, 2 ans, et Nicolas, 7
ans. En juillet, le gouverneur du Texas, le
républicain Greg Abbott, a fait installer
cette barrière flottante sur le fleuve, fron-
tière naturelle entre États-Unis et le
Mexique, pour refluer les migrants. Les
bouées sont conçues pour tourner si on
s'y agrippe et sont munies de disques
métalliques dentelés. Début août, un
corps sans vie y a été retrouvé. Wilfredo
Riera, Nataly Barrionuevo, et leurs enfants
ont quitté l'Équateur il y a un mois et
demi, à la recherche d'un travail et d'une
vie meilleure. Ils ont traversé la jungle du
Darien, de la Colombie au Panama.

Avec une dizaine d'autres migrants, la
famille a pu traverser le fleuve, loin des
bouées. Il leur faut une dizaine de
minutes pour passer d'une rive à l'autre,
de Piedras Negras, au Mexique, à Eagle
Pass, aux Etats-Unis. Ils se heurtent alors à
une interminable barrière de barbelés
avant de trouver finalement  une brèche
et de s'y engouffrer. Il est 14H00, la tem-
pérature ressentie dépasse les 40ºC. Un
vent chaud souffle, et le seul bruit est
celui des lézards qui se cachent dans la
végétation.

"ASSURER UN AVENIR"
Devant eux, encore une clôture, haute

d'environ trois mètres avec, encore, des
fils barbelés. Ils les recouvrent de leurs
vêtements pour passer de l'autre côté.

Nataly Barrionuevo l'escalade, et
attend que son mari la rattrape avec leurs
enfants. Certains s'en sortent avec un
trou dans le pantalon, mais ils sont aux
États-Unis. Un fourgon de la police aux
frontières arrive, soulevant la poussière.
En espagnol, un agent leur demande
leurs papiers d'identité. Ils fouillent les

hommes et placent tout le monde dans
un véhicule, direction un centre de réten-
tion. S'ils sont autorisés à déposer une
demande d'asile, ils pourront séjourner
temporairement aux États-Unis, jusqu'à
ce qu'un juge statue. Dans le cas contrai-
re, ils seront expulsés. "Nous voulons tra-
vailler, leur assurer un avenir", déclare
Nataly Barrionuevo, en montrant ses
enfants, avant que sa voix ne se brise.

"ZONE DE GUERRE"
En sautant la clôture, les migrants arri-

vent dans une propriété privée, les Hea-
venly Farms des Urbina, cultivateurs de
noix de pécan.

Leurs terres ont un accès direct à la
rivière, où flottent les bouées, et sont
désormais entièrement clôturées et gar-
dées par les militaires. Cela ne leur plaît
pas, mais ils n'ont pas d'autre choix que
d'accepter, déplore Magali Urbina, 52
ans. "Mon mari et moi ne croyons pas à
l'ouverture des frontières. Mais nous ne
croyons pas non plus qu'il faille traiter les
gens de manière inhumaine", explique-t-
elle. "Nous sommes avant tout des êtres
humains", souligne-t-elle, "vous ne dites
pas +attendez une minute, vous ne
devriez pas être ici+, ce n'est pas notre
premier instinct humain". Les bouées
sont l'objet d'un bras de fer entre le Texas
et le gouvernement fédéral des Etats-
Unis. Le ministère de la Justice les consi-
dère comme un problème humanitaire et
diplomatique, car elles vont à l'encontre
des traités frontaliers conclus avec le
Mexique, et a intenté une action contre le

Texas pour qu'il les retire. L'affaire est
désormais examinée par un tribunal
fédéral. Les autorités texanes ont déjà dû
déplacer les bouées la semaine dernière
car elles empiétaient côté mexicain.
"Nous sommes tout à fait autorisés par la
Constitution des États-Unis à faire exacte-
ment ce que nous faisons", à savoir "sécu-
riser la frontière", s'est défendu le gouver-
neur Greg Abbott. Le républicain accuse
l'administration de Joe Biden d'être res-
ponsable d'une crise de l'immigration et
les gouverneurs d'autres États conserva-
teurs ont envoyé des troupes pour le sou-
tenir. "Le gouverneur du Texas a installé
une jolie petite scène pour faire croire à
une zone de guerre", déplore Jessie
Fuentes, 62 ans, propriétaire d'une entre-
prise d'excursion en kayak. Il a dû fermer
boutique, "car personne ne veut aller sur
le fleuve dans ces conditions". Robie
Flores, 36 ans, est née et a grandi à Eagle
Pass. Elle se souvient de son enfance au
bord du Rio Grande. Les gens pique-
niquaient, pataugeaient dans l'eau, fai-
saient du bateau. Il était même courant
de saluer les voisins de Piedras Negras.
Mais, depuis, le Texas a érigé une barrière
de conteneurs qui obscurcit la vue,
explique cette vidéaste, co-fondatrice de
la coalition frontalière d'Eagle Pass. Puis
sont arrivés les barbelés et, enfin, les
bouées. "C'est vraiment triste à voir. Des
migrants rassemblés comme du bétail,
traités comme des moins que rien",
dénonce-t-elle. "Ce n'est pas ainsi que
fonctionne notre communauté. Nous
sommes une communauté frontalière".

TADJIKISTAN
13 morts après
des pluies
diluviennes 

A u moins treize personnes sont
mortes après des pluies dilu-

viennes dans le centre du Tadjikis-
tan, non loin de la capitale Dou-
chanbé, a annoncé lundi l'adminis-
tration présidentielle de ce pays
montagneux d'Asie centrale, régu-
lièrement victime de catastrophes
naturelles. "En raison de fortes
pluies, une catastrophe naturelle
s'est produite hier et a causé la
mort de treize personnes, dont 11 à
Vakhdat et 2 dans le district de
Roudaki", a indiqué un bref com-
muniqué publié sur le site du prési-
dent du Tadjikistan, Emomali Rakh-
mon. Ce dernier a adressé ses
condoléances aux proches des vic-
times de cette catastrophe naturel-
le, parmi les plus meurtrières de ces
dernières années. La porte-parole
du ministère tadjik des Situations
d'urgence a précisé que "les fortes
pluies du 27 août avaient provoqué
des coulées de boues, des chutes
de pierres et des glissements de
terrain" dans une dizaine de villes
et de districts. D'après la même
source, le "risque de glissements de
terrain, de coulées de boue et de
chutes de pierres demeure élevé".
En février, 19 personnes avaient
péri dans des avalanches au Tadji-
kistan, pays front alier de l'Afgha-
nistan et de la Chine.

ZIMBABWE 
L'opposition
conteste et
revendique 
la victoire à la
présidentielle 

L e chef de d'opposition au Zim-
babwe, Nelson Chamisa, a

contesté dimanche la réélection
officiellement annoncée la veille du
président sortant Emmerson Mnan-
gagwa et a revendiqué la victoire, à
l'issue d'un scrutin aux nombreux
dysfonctionnements, dont la régu-
larité a été mise en cause. M. Mnan-
gagwa a été reconduit pour un
second mandat avec 52,6% des suf-
frages exprimés, contre 44% en
faveur de M. Chamisa, selon les
résultats annoncés tard samedi par
la commission électorale. L'opposi-
tion avait immédiatement affirmé
ne pas avoir entériné ces résultats
"faussés". "Nous avons gagné cette
élection. Nous sommes les leaders.
Nous sommes même surpris que
Mnangagwa ait été déclaré vain-
queur (...) Nous avons les vrais
résultats", a déclaré M. Chamisa, un
avocat et pasteur de 45 ans, au
cours d'une conférence de presse
dimanche à Harare. 
Les Zimbabwéens se sont rendus
aux urnes mercredi et jeudi pour
choisir leur président et leurs dépu-
tés. La bataille opposait principale-
ment la Zanu-PF au pouvoir depuis
l'indépendance en 1980 et la Coali-
tion des citoyens pour le change-
ment (CCC) de M. Chamisa, le plus
gran d parti d'opposition. 
Emmerson Mnangagwa, qui s'est
exprimé plus tôt dans la journée du
palais présidentiel, a défié ceux
contestant sa réélection d'aller en
justice : "Ceux qui estiment que la
course ne s'est pas déroulée correc-
tement doivent savoir où aller".

MALGRÉ LES BOUÉES ET LES BARBELÉS

Les migrants continuent
d'arriver au Texas
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ARGENTINE
Une batterie de mesures pour compenser les

"dommages" de la dévaluation de la monnaie nationale 

L e gouvernement argen-
tin tente de contenir les
conséquences néfastes

de la dernière dévaluation du
Peso sur le pouvoir d'achat
des citoyens, en annonçant
dimanche une augmentation
des pensions de retraite et des
allègements fiscaux pour les
petits entrepreneurs. 
À  travers une série de posts
publiés sur les réseaux
sociaux, le ministre de l’éco-
nomie Sergio Massa a Éxpli-
qué que les nouveaux avan-
tages financiers au profit des
retraités, des PME et d’autres
catégories sociales ont pour
but de remédier aux contre-
coups de la dévaluation de

22% décidée le 14 août der-
nier, au lendemain des élec-
tions primaires. Cette déva-
luation, a ajouté le ministre
dans une vidéo postée sur ses
réseaux sociaux, "nous a été
imposée à cause d’un prêt
contracté en 2018 auprès du
Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) et de la pire séche-
resse" qui a frappé le pays
cette année. 

Le ministre, qui vient de
regagner le pays après un
séjour à Washington pour
rencontre les dirigeants du
FMI et de la Banque mondiale,
a ajouté que les actions adop-
tées serviront à contrecarrer
les effets de la dévaluation.

Ainsi, les retraités argentins
verront leur pension augmen-
ter de 37 mille pesos (environ
103 dollars) pendant les trois
prochains mois, ce qui va por-
ter la pension minimale à 124
mille pesos (environ 350 dol-
lars). 

En plus de cette augmen-
tation, les retraités pourront
bénéficier de crédits à des
taux préférentiels qui repré-
sentent le quart des taux en
vigueur et d’un rembourse-
ment de la TVA sur tous les
achats réalisés via une carte
bancaire. Pour les PME et les
entrepreneurs autonomes, le
gouvernement a prévu des
crédits et des allègements fis-

caux. "L'objectif principal de
cette batterie de mesures, a
dit Massa, est que chaque sec-
teur de l'économie puisse
bénéficier d'une manière ou
d'une autre du soutien de
l'État", après la dernière déva-
luation de la monnaie natio-
nale. L’ensemble de ces
mesures est destiné aux "PME,
aux retraités, aux employés,
aux travailleurs autonomes,
aux secteurs de l'économie
sociale et aux groupes qui
dépendent des programmes
de subvention de l'État", a
insisté le ministre. Il s’agit
selon lui de "compenser les
dommages causés par cette
situation". 
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Le jeune groupe "El Besta",
nouveau phénomène très

populaire de la chanson raï, a
animé dimanche soir à Alger,

sa première grande scène
dans la capitale devant un

nombreux public de
connaisseurs, venus à la
rencontre de la passion. 

t enue au théâtre de verdure du Casif,
cette soirée du 6e Festival interna-
tional L'été en musique a drainé

plusieurs centaines de fans de ce phéno-
mène raï venu de Mostaganem, et qui
explore une période charnière de l'évolu-
tion de cette musique. Faisant leur entrée
sur scène à une heure très tardive, Sofiane
Merabet, Larej, Dadi et Abed n'ont eu
aucun mal à embarquer leur fans dans
l'univers mélancolique de l'accordéon et
du poème populaire poignant. Avec sa
voix puissante et étoffée, qui a fait vibrer
le théâtre du Casif, Sofiane Merabet a
déroulé son raï, qu'il porte en lui depuis
son adolescence, et sa passion dans un
show sobre, entraînant et authentique qui
prend sa source dans l'art de figures
comme Ahmed Zergui et Boutaiba Esghir.
"Houma tlata", "Halli el bab", "Liyah liyah",
ou encore des textes plus rares comme
"Ach bya ma yssir" ont très vite immergé la
public dans cette aventure native des
quais et des plages de Mostaganem pour
ensuite rendre hommage à d'autres
figures comme le regretté Hasni Chekroun
ou El Mazouni. Dans la simplicité, ce jeune

groupe, dont la première scène remonte à
un peu plus d'un an, a réussi à monter un
spectacle musical complet, sur une scène
professionnelle, en restituant l'ambiance
originelle du raï populaire et sa représen-
tation dans les quartiers populaires. À l'ori-
gine de ce beau projet, qui connaît un
franc succès, Sofiane, Larej, un accordéon
rafistolé et le génie du cinéaste et mana-
ger Walid Cheikh qui a constitué ce grou-
pe et l'a lancé sur les réseaux sociaux,
avant de se consacrer à la scène et au par-
tage. 

Aujourd'hui classé sur la liste représen-
tative du patrimoine de l'humanité par
l'Unesco, le raï trouve en ce groupe un
beau porte voix qui raconte son histoire
en musique. Plus tôt dans la soirée, le

public a également apprécié le show de la
brésilienne Simone Moreno, une boule
d'énergie faite de musique latino et de
fusions rock et pop. 

Amine Dahane avait également propo-
sé au public de découvrir quelques jeunes
talents de la chanson avec un tour de
chant dédié à la célébration de grandes
œuvres marquantes de la musique algé-
rienne. Inauguré mardi, le 6e Festival
international L'été en musique se poursuit
jusqu’au 30 août au Théâtre de verdure du
Casif avec encore au programme Takfari-
nas, Dendana ou encore Djam. Le guitaris-
te sénégalais Magou Samb, est aussi au
programme de cette manifestation orga-
nisée par l'Office national de la culture et
de l'information (Onci).
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FESTIVAL L'ÉTÉ EN MUSIQUE

«El Besta» ou l'authenticité 
du raï 

FESTIVAL DE LA MUSIQUE ET DE LA
CHANSON CHAOUIES À KHENCHELA
Une deuxième
soirée alliant
moderne et
folklorique 
L a deuxième soirée du 11e Festival cul-

turel local de la musique et de la
chanson chaouies a donné lieu, dimanche
soir à Khenchela, à un savant brassage
des genres moderne et folklorique, faisant
vibrer le nombreux public présent sur les
travées du théâtre de plein-air "Zouleïkha
Louadj". La soirée de dimanche à lundi a
d’ailleurs été marquée par une présence
remarquable de familles et de jeunes qui
n’ont eu de cesse de reprendre en chœur
les paroles des chansons des artistes, visi-
blement heureux de cette "fusion" avec le
public. Ce fut la troupe khenchelie des
Rahaba, de l’Association pour la renais-
sance de la culture des Aurès, qui ouvrit le
bal en interprétant, de cette voix guttura-
le si distinctive des complaintes polypho-
niques ancestrales, de nombreux mor-
ceaux du terroir qui ont fait danser le
public, créant une belle atmosphère de
communion. Un public qui a également
réagi de manière remarquée aux mor-
ceaux interprétées par le chanteur Ham-
moudi Djeghlal qui a conquis l’assistance
en reprenant "Lehoua ou Dhrar" (l’air de la
montagne) et "Nouara". D’autres artistes
ont également su répondre à l’attente du
public, à l’image de Adel Bladah qui a
interprété les chansons "Khatem Soba" et
"Jellaba", et de Halim Chaïba qui suscita
l’enthousiasme des spectateurs avec
"Agueb ala el hara" et "Akker Ennouguir".
L’autre moment fort de la soirée fut, sans
conteste, ce partage entre l’artiste Yahia
El Khencheli et les spectateurs du théâtre
de plein air. Aux prouesses artistiques du
chanteur, le public répondait par des
reprises en chœur dans une atmosphère
"scintillante" créée par les téléphones
mobiles allumés et tenus à bout de bras. JOURNÉES DE L’ART GNAOUI 

À MASCARA
Des troupes
"Gnaoui" et "Diwan"
enchantent le
public
d es troupes de musique Gnaoui et

Diwan ont animé dimanche soir à
Mascara la scène de la 10e édition des
Journées de l’art Gnaoui, devant un
public enchanté . Le théâtre de la Mai-
son de la culture "Abi Ras-Ennaciri" a
vibré tout au long de la soirée sur des
rythmes Gnaoui et Diwan rendus par les
troupes "Sidi Blel" de Mohamamdia, et
"Errachidia Rejal Gnaoua" de Mascara et
"Choubban Gnaoua" d'Alger. Un public
animé d'une ardente énergie et compo-
sé de jeunes personnes toutes passion-
nées de ces musiques répandues
notamment dans le sud du pays, a pu
créer pour sa part une ambiance festive
remarquable en s'abandonnant à la
danse toute la soirée. Les jeunes appro-
chés par l'APS ont salué l'organisation
de ces Journées, "une occasion pour
découvrir ce genre musical, notamment
les mélodies de l'instrument traditionnel
+Guembri+". La clôture de la 10e édi-
tion des Journées de l’art Gnaoui orga-
nisée par la Maison de la culture "Abi
Ras-Ennaciri" de Mascara est prévue
lundi. Les troupes "Sidi Blel" de la com-
mune de Mascara et "Belaïlia" de Moha-
mamdia animeront la soirée de clôture.
Les organisateu rs visent, à travers cette
manifestation organisée sous le slogan
"Diwan, un art algérien authentique", à
découvrir des voix prometteuses dans le
genre Gnaoui et Diwan, à renforcer des
efforts de sauvegarde de ce patrimoine
de la région et à faire connaître au
public local ce style de chansons, selon
la même source.

a vec une sélection de
cinéastes controversés,
comme Roman Polans-

ki et Woody Allen, la 80e édi-
tion du festival italien risque
de s’ouvrir mercredi dans une
ambiance perturbée. Privée de
vedettes hollywoodiennes en
raison de la grève des acteurs,
la 80e Mostra de Venise, qui
ouvre mercredi 30 août, risque
de prêter le flanc à la critique
après avoir sélectionné des
cinéastes polémiques. Le
doyen des festivals de cinéma,
qui sert de rampe de lance-
ment à Hollywood avant la sai-
son des prix, sera le premier
grand rendez-vous du 7e art à
faire les frais de la grève histo-
rique qui paralyse le cinéma
américain.

un festivaL perturbé par
La grève

Depuis deux mois, les
acteurs ont rejoint les scéna-
ristes dans leur mouvement
social, demandant une
meilleure rémunération et un
encadrement de l'usage de
l'intelligence artificielle. Leur
puissant syndicat, le SAG-
AFTRA, interdit à tous ses
membres, même les plus
illustres, de tourner pendant la
grève mais aussi de participer
à la promotion des films. Sauf
surprise, adieu donc au tapis

rouge pour les stars des pro-
ductions américaines sélec-
tionnées, comme Jessica Chas-
tain, Bradley Cooper ou
Michael Fassbender. La Mostra
a aussi dû faire une croix sur
son film d'ouverture, Challen-
gers de Luca Guadagnino, avec
Zendaya, Josh O'Connor et
Mike Faist, remplacé par une
production italienne bien
moins glamour. Ferrari, de
Michael Mann, 80 ans, sera l'un
des évènements de la compé-
tition. Ce biopic du fondateur
de la marque de bolides, Enzo
Ferrari, par l'auteur de Heat ou
Collateral, bénéficie d'une
dérogation accordée par le
syndicat, qui pourrait per-
mettre à ses acteurs, Adam Dri-
ver et Penelope Cruz, de parti-
ciper à la manifestation italien-
ne.

Également en lice pour le
Lion d'Or, remporté l'an der-
nier par la documentariste
Laura Poitras (Toute la beauté
et le sang versé), les cinéastes
David Fincher (Seven, Fight
Club) ou Sofia Coppola (Lost in
Translation). La projection hors
compétition du dernier film de
William Friedkin sera forcé-
ment un moment d'émotion,
un mois après le décès du réa-
lisateur culte de L'Exorciste.
Cependant, cette sélection se
distingue surtout par le retour

à l'écran de cinéastes mis en
cause dans des affaires
d'agressions qu'ils contestent. 

Parmi eux, Roman Polanski,
90 ans, vit en Europe à l'abri de
la justice américaine qu'il fuit
depuis plus de 40 ans après
une condamnation par la justi-
ce. Persona non grata à Holly-
wood, ce grand nom du 7e art
(Le Pianiste, Rosemary's Baby)
a vu sa situation basculer en
France depuis la polémique
autour du César qu'il a obtenu
pour la réalisation de J'accuse.
Une large partie de la profes-
sion le considère comme un
symbole d'une certaine impu-
nité en ce qui concerne les vio-
lences. Aujourd’hui, il se fait
très discret. La Mostra le remet
en lumière, grâce à la sélection
hors compétition de The Pala-
ce , avec notamment Fanny
Ardant et Mickey Rourke, tour-
né à Gstaad (Suisse). Polanski
n'a toutefois pas prévu de
venir à Venise, ont indiqué son
attachée de presse et le festi-
val.

Loin de La parité
Woody Allen, 87 ans, a vu la

quasi-totalité du secteur lui
tourner le dos après les accusa-
tions d'agression de sa fille
adoptive, qu'il nie et pour les-
quelles aucune des enquêtes
menées n'a abouti. Il présente-

ra son 50e film, Coup de chan-
ce, tourné à Paris en français et
qui met en scène Lou de
Laâge, Valérie Lemercier, Mel-
vil Poupaud et Niels Schneider.
La Mostra, dont le jury est pré-
sidé par le réalisateur Damien
Chazelle (La La Land), verra
également le retour en compé-
tition de Luc Besson, avec Dog-
man . Le réalisateur de Léon et
du Cinquième élément, à la
carrière en montagnes russes,
a vu son horizon judiciaire se
dégager fin juin, la Cour de
cassation écartant définitive-
ment les accusations portées à
son encontre par l'actrice Sand
Van Roy. Alors que les ques-
tions de lutte contre les discri-
minations et les violences sem-
blaient progresser ces der-
nières années dans le milieu
du cinéma, dans le sillage du
mouvement #MeToo, ces
choix symboliques du festival
ont suscité la colère de mili-
tantes féministes. Le collectif
50/50 dénonce la «visibilité
considérable» offerte à ces
hommes. Côté parité, la sélec-
tion compte cinq femmes
cinéastes pour 19 hommes en
lice pour le Lion d'Or décerné
le 9 septembre, un trophée qui
a été remporté ces trois der-
nières années par des réalisa-
trices.

CINEMA

Une Mostra de Venise 2023 avec moins
de stars et plus de polémiques
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On aura à suivre une très belle
épreuve ce mardi 29 août à l’hip-
podrome du Caroubier avec ce
prix El Hidhab, réservé pour pou-
lains et pouliches de trois ans et
plus arabe pur n’ayant pas
gagné deux courses depuis avril
passé, qui a réussi à rassembler
les meilleurs poulains et pou-
liches de leur génération, surtout
que le duel entre Houbi d’Hem et
Hoboub du Croate va être pas-
sionnant.

Les partants au cribLe

1. HObOub Du crOate. Il fait
partie des présentants à la vic-
toire. À retenir en bonne place.

2. HOubi D’HeM. Il aura à nous
prouver ici tout le bien qu’on
pense de lui. À suivre sans voir.

3. OuaLOunDa. Cette pou-
liche possède d’assez bonnes
références pour se frayer un
bon accessit. À suivre.

4. caManGO. Je trouve qu’il
s’attaque ici à plus forte partie.
À revoir.

5. GOGHaLa. À revoir dans un
autre engagement plus favo-
rable. Pas évident.

6. HiKMa D’HeM. Comme elle
reste sur une assez belle victoi-
re on peut l’inclure dans une
longue combinaison. Tout juste
pour une cinquième place.

7. HaDJLa D’HeM. Elle vient
de montrer qu’elle est capable
de jouer dans la cour des
grands. À suivre.

8. cHaLHani. Un outsider tout
juste moyen.    

9. HOrr D’HeM. Il court dans
sa catégorie, il peut largement
se frayer une place. Même de
choix.

10. HaKiMa D’HeM.  Elle a été
lauréate lors de sa première
course d’entrée sur les 1400
mètres, c’est un signe très favo-
rable. 

11. sOLtanat eL MesK. Celle-

là aussi a gagné lors de sa pre-
mière entrée sur les 1300
mètres. Elle a donc tous les
droits de prétendre.

12. DHatan. Il s’attaque à plus
forte partie.

MON PRONOSTIC
2. HOUBI D’HEM - 1. HOBOUB DU CROATE - 10. HAKI-
MA D’HEM - 9. HORR D’HEM - 11. SOLTANAT EL MESK

LES CHANCES
7. HADJLA D’HEM - 3. OUALOUNDA

Houbi d’Hem et Hoboub du croate, qui sera leader

Dans le creux De l’oreille

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE  - ALGER
MARDI 29 AOÛT - PRIX : EL HIDHAB - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 400 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
SOUR/S. SIDI ATMANE 1 HOBOUB DU CROATE R. BAGUIRA 56 6 Y. BELHADJ

A. AOUSSAT 2 HOUBI D’HEM S. BENYETTOU 55 4 R. BOUBEKEUR
S. DLIH 3 OUALOUNDA A. LACHI 55 1 PROPRIÉTAIRE

ABH. DEKHNOUCHE 4 CAMANGO (0) A. HEBRI 55 11 AB. KARA
B. BENFARHAT 5 GOGHALA T. MEGOUCI 55 12 CH. AIDA

HARAS DU PAON 6 HIKMA D’HEM AL. TIAR 54 9 AEK. BOUBEKEUR
HARAS DU PAON 7 HADJLA D’HEM CH. ATTALLAH 54 5 AEK. BOUBEKEUR

Y. TEDJANI 8 CHALHANI JJ : Y. MOUISSI 54 3 PROPRIÉTAIRE
AM. BETTAHAR 9 HORR D’HEM JJ : MD. ASLI 53 2 AEK. BOUBEKEUR

A. AOUSSAT 10 HAKIMA D’HEM D. BOUBAKRI 53 10 R. BOUBEKEUR
M. BOUCHENAFA 11 SOLTANAT EL MESK JJ : MA. AIDA 51 7 CH. AIDA

B. OUKRIMI 12 DHATAN AP : Y. CHELLAL 48,5 8 A. CHELLAL
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Une femme donne naissance
à des quintuplés au CHU

Mustapha Pacha 

Espagne : plus de 500
migrants irréguliers
arrivés en 24 heures
aux Iles Canaries

P lus de 500 migrants irréguliers,
originaires de la région du Sahel

en Afrique, sont arrivés aux îles Cana-
ries en Espagne en l'espace de 24
heures, à bord de cinq embarcations,
ont rapporté lundi les médias locaux.
Deux des embarcations sont arrivées
samedi, avec 106 migrants à bord,
tandis que 408 autres sont arrivés tôt
dimanche sur les trois autres
bateaux, a rapporté l'agence de pres-
se espagnole EFE, citant des sources
des garde-côtes. Les migrants, dont
des femmes et des enfants, étaient
en bonne santé lorsqu'ils sont arrivés
sur les îles d'El Hierro, de Grande
Canarie et de Fuerteventura. Tous les
migrants, dont il a été confirmé qu'ils
provenaient de pays de la région du
Sahel, ont été conduits dans des
logements sociaux de la région,
d'après la même source. Le nombre
de migrants irréguliers arrivant aux
îles Canaries a augmenté de 80 % ce
mois-ci par rapport à l'année précé-
dente, malgré une légère baisse
enregistrée sur cet itinéraire entre
janvier et juillet. Plus de 3 000
migrants irréguliers ont rejoint les
îles Canaries au mois d'août, selon les
médias. 

Oran:
démantèlement
de deux réseaux
criminels de
trafic de drogue
L es services de police

d’Oran ont démantelé
deux réseaux criminels de tra-
fic de drogue, arrêté cinq indi-
vidus et saisi une quantité de
psychotropes et de cocaïne,
dans deux opérations dis-
tinctes dernièrement, a-t-on
appris dimanche auprès de la
direction de la sûreté de
wilaya. Ces deux opérations
ont été menées par les ser-
vices de la sûreté de daïra
d’Arzew et de la sûreté urbai-
ne du quartier USTO (Oran) sur
la base d’informations dénon-
çant des mouvements sus-
pects de membres de deux
réseaux s’adonnant à la vente
de ce poison. La surveillance
accrue des activités des
membres de ces réseaux a
abouti à l’arrestation des mis
en cause suite à un ordre du
procureur de la République
territorialement compétent
après perquisition dans leurs
domiciles, selon la cellule de
communication et des rela-
tions publiques. La même
source a indiqué que les
membres des deux réseaux, au
nombre de cinq dont des
repris de justice, signalant la
saisie de 378 comprimés psy-
chotropes, de 28,40 grammes
de cocaïne, d’une somme de
690 000 DA issue de la vente
de la drogue et d’un lot
d’armes blanches prohibées,
en plus de deux véhicules utili-
sés dan s la vente de la
drogue. Des procédures judi-
ciaires ont été engagées à l’en-
contre des mis en cause qui
seront présentés devant la jus-
tice, a-t-on souligné. 

33 blessés dans un carambolage près
de l’échangeur de La Chiffa (Blida)

T rente-trois (33) personnes ont été blessées
dans un carambolage impliquant 20 véhi-
cules, survenu, lundi matin dans la wilaya de

Blida, a-t-on appris auprès des services de la Pro-
tection civile. Douze véhicules touristiques, sept
camions et un bus de transport de voyageurs sont
impliqués dans ce carambolage qui s'est produit
vers 4h30 sur l'autoroute Est-Ouest, à proximité de
l’échangeur de La Chiffa (Blida) en direction d'Oran
a indiqué le directeur de wilaya de la Protection
civile, Merzak Bachi. Les éléments de la Protectioncivile sont intervenus pour secourir et évacuer les 33 victimes souffrant de blessures plus oumoins graves, "dont quatre sont dans un état critique", selon le même responsable. Il a ajoutéque cinq unités de la Protection civile, 10 camions et cinq ambulances pour le transfert desblessés vers le CHU Frantz Fanon, ont été mobilisés lors de cette intervention. À la suite de cetaccident, le secrétaire général chargé des affaires de la wilaya, Nedjmeddine Tiyyar, s’est renduau CHU Frantz Fanon où il s’est enquis de l’état des blessés, et a donné des instructions pour lamobilisation de tous les moyens nécessaires pour leur prise en charge.

U ne femme a donné
naissance, dimanche à
Alger, à cinq bébés

après avoir subi une césarien-
ne au niveau du service Gyne-
cologie-obstetrique du centre
hospitalo-universitaire (CHU)
Mustapha Pacha, a indiqué la
cellule de communication de

l'établissement hospitalier.
L'état de santé des bébés, à
savoir trois (3) filles et deux
(2) garçons, et de la maman
est actuellement stable,
sachant que le service assu-
rait le suivi de ce cas depuis la
9e semaine de grossesse,
selon la même source. 

Naufrage en Grèce: cinq morts dont 4 enfants

U ne femme et
quatre
enfants, dont

un bébé de onze
mois, sont morts
lundi dans deux nau-
frages distincts en
mer Egée en Grèce
tandis que 54 per-
sonnes ont survécu
après avoir été
secourues par les
garde-côtes, a indi-
qué le porte-parole
du gouvernement
Pavlos Marinakis
dans un nouveau
bilan.  Le premier
naufrage a eu lieu
dans la nuit à 03H00
locales (00H00 GMT)
au large de l'île de
Samos dans l'Est de
la mer Egée, près des

côtes occidentales
turques. Un
patrouilleur des
garde-côtes a repê-
ché 37 personnes
dont une femme qui
est morte, a indiqué
la police portuaire et
Pavlos Marinakis.
Quelques heures
plus tard, lundi vers
04H00 GMT, les
garde-côtes "ont

repéré et secouru 22
étrangers au large de
l'île de Lesbos, dans
le Nord-est de l'Egée
dont "quatre sont
morts", selon un
communiqué de la
police portuaire.
Parmi les victimes
figurent "un garçon
de huit ans et trois
filles de onze mois,
huit ans et 14 ans", a

précisé Pavlos Mari-
nakis lors d'un point
de presse. 
Le nombre d'arrivées
de demandeurs
d'asile en Grèce via
les frontières mari-
times du pays,
proches des côtes
occidentales
turques, a augmenté
cette année et sur-
tout au mois d'août. 

POINGSAUX

M
I
S
E « Nous espérons que les responsables du ministère de l’Éducation natio-

nale nous invitent à prendre part à cette démarche (ndlr : révision de
l’examen du BEM) car nous pouvons avoir des propositions pertinentes
à faire dans ce domaine. Cependant  si le travail se fait de façon unila-
téral, nous aurons dans ce cas notre mot à dire ».

Boualem Amoura,secrétaire général du syndicat autonome des tra-
vailleurs de l’éducation et de la formation (SATEF)

Saisie de 233 687 comprimés psychotropes
depuis début 2023 à Sétif

L es services de la direction régionale des douanes à Sétif ont réussi depuis début 2023 à

déjouer 15 opérations de contrebande parvenant à saisir 233.687 comprimés psychotropes

et 84,9 kg de kif, apprend-on dimanche auprès de cette direction. Sur ces 15 opérations

déjouées à travers le territoire de compétence de cette direction, douze ont concerné la contre-

bande de médicaments classés à effets psychotropes et trois opérations de contrebande de kif

traité donnant lieu au total à l’arrestation de 25 personnes, a précisé un communiqué de présen-

tation du bilan de ces opérations. En matière de protection du consommateur, le communiqué a

ajouté que la même période a connu la saisie de 47 500 sachets de tabac à priser, 26 170 unités

de produits cosmétiques divers, 74 unités de compléments alimentaires, 31 152 unités de pesti-

cides d’origine étrangère, 682 unités de boissons alcoolisées et 609 articles d’accessoires pour

chicha. Les mêmes services ont déjoué une tentative de contrebande de nouilles instantanées

d’origine étrangère et ont saisi 42 000 unités de ces nouilles d’un poids tota l de 2,94 tonnes,

selon la même source. 

Au moins 109 civils
tués par les mines
artisanales au cours
du premier semestre
de 2023 au Mali

A u moins 109 civils ont été tués et
230 autres blessés dans 108

explosions de mines artisanales au
cours des six premiers mois de cette
année, a annoncé dimanche le
bureau du Fonds des Nations unies
pour l'enfance au Mali (UNICEF/Mali).
''La situation sécuritaire et humanitai-
re au Mali reste extrêmement fragile
et complexe avec 375 539 déplacés
enregistrés'' durant les six premiers
mois de 2023, indique un rapport
semestriel de l'institution. ''Les
groupes armés ont continué à mena-
cer et intimider les civils en attaquant
des villages et posant des engins
explosifs sur les routes. Les régions
du nord et du centre sont confron-
tées à des attaques persistantes et à
l'enlèvement de civils ainsi que de
personnes dépositaires de l'autorité
publique'', a fait remarquer la même
source.   ' 'Mille cinq-cent quarante-
cinq écoles ont été fermées au Mali
en raison des attentats et menaces'',
affectant ainsi 463 613 enfants et 
9 272 enseignants, a-t-elle poursuivi.



La représentation du Front Polisario
en Allemagne a appelé l'ensemble

des sociétés impliquées dans le
pillage des richesses du Sahara

occidental à respecter la légalité
internationale, selon laquelle toute

activité d'exploration ou d'exploita-
tion menées sur les territoires sah-

raouis occupés sans consentement
du peuple sahraoui, par l'intermé-

diaire de son unique et légitime
représentant, le Front Polisario, "est
une violation des principes du droit

international". 

L ors d'une rencontre tenue dans un
centre culturel à Berlin-Friedrichshain,
pour mettre à nu l'implication de cer-

taines sociétés allemandes dans le pillage
des ressources naturelles sahraouies, le vice-
représentant du Front Polisario en Alle-
magne, Salah Sayed Mostafa, a expliqué
dans quelle mesure ces opérations de pilla-
ge favorisent la durée de l'occupation et du
statu quo dans la région. "De nombreuses
sociétés allemandes ont contracté des actes
de recel avec l'autorité d'occupation maro-
caine dans les territoires sahraouis, à l'instar
du géant des énergies alternatives Siemens,
qui y dirige plusieurs centrales éoliennes et
solaires, en approvisionnant la compagnie
Phosboucraa à hauteur de 90% d'électricité
pour qu'elle continue à piller quotidienne-
ment le phosphate du Sahara occidental", a-
t-il dit. Les activités de Siemens contribuent

à la "dédiabolisation politique et média-
tique de l'occupation", et impliquent
d'autres sociétés, à l'instar de "Heidelberg
Materials", dans la consécration de la poli-
tique de la colonisation visant à modifier la
structure démographique du Sahara, a ajou-
té le diplomate sahraoui. Cela se manifeste,
poursuit-il, dans la fabrication de matériaux
utilisés par les autorités d'occupation dans
la réalisation de plusieurs projets d'infra-
structures sur les terres occupées du Sahara
occidental. Ces activités interviennent aussi
en violation des cinq arrêts rendus par la
Cour de justice de l'Union européenne sou-
lignant "le caractère illégale des activités
économiques menées dans les territoires
occupés", mais aussi "le statut distinct et
séparé du Sahara occidental". Le représen-
tant du Front Polisario a appelé ces sociétés

à suivre l'exemple de "Continental A.G."
dont le Conseil d'administration a décidé
récemment de se retirer des territoires sah-
raouis occupés. Le vice-représentant du
Front Polisario en Allemagne a, par là
même, présenté un rapport sur les derniers
développements de la question sahraouie,
dans le contexte de la reprise de la lutte
armée le 13 novembre 2020 suite à la viola-
tion par le Maroc de l'accord de cessez-le-
feu. Il a évoqué en outre les violations des
droits de l'Homme dans les villes occupées
du fait de la politique répressive adoptée
par le colonisateur marocain à l'encontre
des Sahraouis sans défense. Les débats lors
de cette rencontre ont porté aussi sur les
nouveaux moyens de renforcement de la
solidarité allemande avec le peuple sah-
raoui et de faire pression sur les entreprises
allemandes impliquées dans la dilapidation
des richesses naturelles sahraouies. Cette
rencontre avait pour but de sensibiliser et
conscientiser le public à l'importance de bri-
ser le blackout imposé aux territoires sah-
raouis occupés, mais aussi à l'impératif de
s'adresser aux décideurs politiques alle-
mands pour agir et faire pression sur le colo-
nisateur afin d'honorer ses engagements
internationaux, pour ne citer que le plan de
règlement ONU-Afrique portant organisa-
tion d'un référendum d'autodétermination
pour le peuple sahraoui. 

R. I./Agences 
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Vent : 11 km/h
Humidité : 75 %
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NORMALISATION AVEC LA LIBYE 

De nouveaux ambassadeurs d’Algérie accrédités 
P 3

SUÈDE, MADAGASCAR, LUXEMBOURG ET TIMOR-LESTE 

L’ordre mondial
alternatif

inquiète Macron
P 2

EXPANSION DU GROUPE BRICS

Illusoire rêve
sioniste ! 

Najla al-Mangoush
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CE LABORATOIRE ÉTANT
TEMPORAIREMENT FERMÉ 
Les produits 
pharmaceutiques
fabriqués par
"HUP.P PHARMA"
retirés 
L' agence nationale des produits

pharmaceutiques (ANPP) a appe-
lé, hier, dans un communiqué, au
retrait de tous les produits pharma-
ceutiques fabriqués par la "Sarl
HUP.P.PHARMA", un laboratoire déjà
visé, depuis jeudi, par une "fermeture
temporaire", sur décision ministérielle,
en raison de "violations des règles de
bonnes pratiques de fabrication". "Le
directeur général de l'agence nationa-
le des produits pharmaceutiques
demande le retrait de tous les lots des
produits pharmaceutiques fabriqués
par l'établissement pharmaceutique
HUP.P.PHARMA, zone industrielle Le-
PALMA, N  49,50 et 266 Constantine",
explique l'ANPP dans son communi-
qué. Il a également été procédé à "la
suspension de la libération de lot de
l'ensemble des produits pharmaceu-
tiques fabriqués par la SARL HUP.P
PHARMA", ajoute la même source. Ces
dispositions sont adoptées pour "non-
conformité aux bonnes pratiques de
fabrication, y compris de contrôle de
qualité et de libération de lot", ainsi
que pour "préserver la santé
publique", affirme l'Agence. Elles inter-
viennent en application des disposi-
tions de la loi N  18-11 du 2 juillet
2018, modifiée et complétée, relative à
la santé, et du décret exécutif N 19-
190 du 3 juillet 2019, modifié et com-
plété, notamment l'article 5, fixant les
missions et l'organisation et le fonc-
tionnement de l'agence nationale des
produits pharmaceutiques, précise le
document. Elle font également suite à
"la fermeture temporaire de SARL
HUP.P.PHARMA sur décision ministé-
rielle", a-t-on souligné. A rappeler que
les services du ministère de l'Industrie
et de la Production pharmaceutique
avaient annoncé, samedi dans un
communiqué, la "fermeture temporai-
re", depuis jeudi dernier, des labora-
toires de l'entreprise spécialisée dans
la fabrication de produits pharmaceu-
tiques destinés à la médecine humai-
ne "HUP.P Pharma", et ce, pour viola-
tion des règles de bonnes pratiques
de fabrication. 

R. S.

w ISRAËL N’EST PAS À SA PREMIÈRE MANŒUVRE 

Lire en pages 2 & 3

À CAUSE DE CONDITIONS
MÉTÉOROLOGIQUES
DÉFAVORABLES

PARLEMENT NATIONAL 

Air Algérie :
perturbation
des vols de et
vers le Sud-est

La reprise
prévue 
le 4 septembre 

De Kadhafi en 2011 jusqu’à Haftar en 2021
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ARMÉE SAHRAOUIE 
Feu sur les forces d’occupation

marocaines à Haouza, Mahbès et Farsia 
L es unités de l'Armée populaire de libération sahraouie (APLS) ont mené de nouvelles

attaques contre les retranchements des forces d'occupation marocaines dans les sec-
teurs de Haouza, Mahbès et Farsia, leur infligeant de "lourdes pertes humaines et maté-
rielles", a indiqué dimanche, le ministère sahraoui de la Défense dans son communiqué 861.
Des détachements avancés de l'APLS ont ciblé, par d'intenses bombardements, les retran-
chements des forces d'occupation marocaines dans les régions d’Ouled Lethel dans le sec-
teur de Farsia, au moment où d'autres unités ciblaient les positions de l'occupant dans la
région de Fedret Temat dans le secteur de Haouza, selon le communiqué rapporté par
l'Agence de presse sahraouie (SPS). Les unités de l'APLS ont ciblé aussi des retranchements
des forces d'occupation dans la région de Laâgued dans le secteur de Mahbès, selon la
même source. Auparavant, des détachements avancés de l'Armée sahraouie avaient bom-
bardé des positions des forces d'occupation marocaines dans les secteurs de Haouza, Farsia
et Mahbès, et les régions nord de Ahricha, Dirt El-Fiyine, Agrarat El-Farsig et Rous Sebti. 

R. I.

L e membre du Conseil de la nation et
président de la commission des affaires

étrangères et politiques et de la sécurité
nationale au Parlement arabe, Abdelkrim
Korichi, fait partie de la délégation de l'insti-
tution parlementaire panarabe en visite
officielle en Chine du 28 au 31 août, indique,
hier, un communiqué du conseil. La visite
de la délégation du Parlement arabe,
conduite par son président, Adel Abderrah-
mane Al-Assoumi, "intervient à l'invitation
du président de la commission permanente
du Congrès national des représentants du
peuple de la République populaire de
Chine", précise le communiqué. Cette visite,
qui vise à "consolider les relations arabo-

chinoises au niveau parlementaire", sera
sanctionnée par "la signature d'un mémo-
randum d'entente entre les Parlements
arabe et chinois en vue de créer des espaces
communs de coopération régulière entre
les deux institutions et d'approfondir les
relations d'amitié unissant les peuples du
monde arabe et de la République populaire
de Chine", selon la même source. Au début
de la visite, le représentant du Conseil de la
nation s'est rendu, avec les membres de la
délégation, dans la ville chinoise de Xi'an,
où une rencontre a été organisée avec le
président du Parlement de la province de
Shaanxi, qui abrite la plus grande Mosquée
de Chine. R. N.

PARMI UNE DÉLÉGATION DU PARLEMENT ARABE 
Le sénateur Abdelkrim Korichi

en visite officielle en Chine 
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